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Introduction

Le présent volet territorialisé du Programme Local 
de l’Habitat 2024-2029 du Pays de Lunel indique, 
conformément à l’article R302-1-3 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, «les objectifs quantifiés 
par typologie de logement à réaliser, [...] la localisation 
de l’offre nouvelle de logement et d’hébergement dans 
chaque commune et, le cas échéant, secteur géographique 
défini au sein du territoire couvert par le PLH.»

Un rythme de construction à renforcer

Le PLH prévoit un objectif global de construction de 275 
logements par an, soit une hausse de 27% par rapport à 
la période 2015-2020, où 216 logements étaient mis en 
chantier chaque année. 

Ce rythme de construction devrait permettre une 
croissance démographique d’environ 0,6% par an et 
surtout de réduire la tension sur le marché du logement 
observée dans le cadre du diagnostic. Le faible rythme de 
construction de ces dernières années a en effet contribué 
à la hausse des prix sur le marché immobilier, mais 
également à la baisse significative des délais de vente et 
de relocation.

Une polarisation de la construction dans le 
cœur d’agglomération

La faiblesse de la construction entre 2015 et 2020 a 
particulièrement concerné la ville centre de Lunel, où 
seulement 52 logements ont été mis en chantier en 
moyenne annuelle. Cette faiblesse a été compensée 
en partie par un rythme assez soutenu à Lunel-Viel et 
Marsillargues.

L’enjeu du PLH est de polariser la construction dans les 
communes du cœur d’agglomération et en particulier à 
Lunel. Il s’agit de renforcer l’intensité urbaine, à savoir la 
proximité entre les nouveaux logements et les commerces, 
services, équipements, pôles d’emplois et transports en 
commun existants. Cette ambition s’inscrit à double titre 
dans une logique de développement durable puisqu’elle 
permet la préservation des espaces naturels et agricoles 
ainsi que la facilitation des alternatives à la voiture pour 
les ménages qui s’installeront dans ces logements.

Une répartition plus équilibrée des 
logements sociaux

En 2021, 92% des logements locatifs sociaux sont 
concentrés dans les communes du cœur d’agglomération. 

L'objectif du PLH est de proposer une répartition plus 
équilibrée des logements sociaux sur le territoire et de 
réduire le phénomène de concentration dans le cœur 
d'agglomération et à Lunel en particulier.

Pour cela, un objectif de production de 25% de logement 
locatif social dans la construction neuve est fixé pour 
toutes les communes du territoire, hormis dans les villages 
de moins de 800 habitants. Bien que la mutualisation des 
objectifs SRU entre l'ensemble des communes de l'EPCI 
ne soit pas possible, l'ambition est bien d'aller vers une 
solidarité intercommunale, afin de renforcer la mixité 
sociale et de répondre aux besoins en logements de tous 
les ménages dans chaque commune. Il s'agit de proposer 
une offre diversifiée de nouveaux logements, en matière 
de produits comme de formes urbaines.

La diversification de la réponse aux 
objectifs SRU

Pour répondre aux enjeux de la loi SRU, le Pays de Lunel 
souhaite diversifier les produits de logements retenus dans 
le dénombrement SRU. Ainsi, au-delà d'une production 
renforcée de logement locatif social dit "familial" (PLAi, 
PLUS et PLS), le PLH porte des actions visant à massifier le 
conventionnement Anah dans le parc locatif privé. 

Le logement abordable, en particulier à travers le Bail Réel 
Solidaire (BRS), est également identifié comme un produit 
de logement permettant à la fois de faciliter l'accession à la 
propriété des primo-accédants et des ménages modestes, 
tout en étant comptabilisé dans le décompte SRU.

Enfin, des objectifs de production de structures 
d'hébergement spécifiques sont inscrits dans le PLH. Il 
s'agit de chambres en EHPAD, de logements en habitat 
inclusif, de terrains familiaux ou encore d'une Résidence 
Habitat Jeunes. Décomptés dans l'inventaire SRU, ces 
logements et chambres répondent aux besoins des 
publics dits "spécifiques" du territoire, les personnes 
âgées et en perte d'autonomie, les jeunes ou encore les 
gens du voyage.

Typologies des communes dans le cadre de la mise en œuvre du PLH



1 Cadre général
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Un objectif issu de nombreux éléments de 
contexte

Le desserrement des ménages est le phénomène de baisse 
du nombre de personnes par ménage, lié au vieillissement 
de la population et à l’évolution des modes de vie.

Il est envisagé la poursuite de la baisse de la taille des 
ménages, de 2,33 en 2018 à 2,23 en 2030.

Cela nécessitera la construction de 91 logements par an 
entre 2024 et 2029.

Le renouvellement est le solde entre les logements 
démolis, désaffectés ou fusionnés et les logements 
construits à partir de la division de logements et du 
changement d’usage de locaux professionnels (bureaux, 
mas, entrepôts).

Le renouvellement annuel du parc a été de -0,18% entre 
2011 et 2016. Avec l’OPAH RU et le disposition action 
cœur de ville à Lunel, il est estimé un renouvellement du 
parc légèrement positif pour la durée du PLH, de l’ordre 
de 0,03% par an. 

Soit un besoin de construction de 9 logements par an 
entre 2024 et 2029 pour compenser le phénomène.

Le nombre de logements vacants et de résidences 
secondaires évoluent en permanence, impactant les 
besoins en logements. 

Le PLH prévoit, en continuité de ces dernières années, 
une stabilité du taux de résidences secondaires de 3,4% 
en 2018 à 3,5% en 2030. L’objectif est de maintenir le taux 
de vacance à son niveau actuel de 6,9% pour préserver 
la fluidité du marché, tout en menant des actions pour 
résorber la vacance structurelle, en particulier dans les 
centres anciens des communes du cœur d’agglomération.

L’évolution des logements sous-occupés nécessitera la 
construction de 30 logements par an entre 2024 et 2029.

Le Programme Local de l’Habitat évalue le nombre de 
logements à réaliser pour la période 2024-2029.

Au total, l’objectif de mises en chantier dans le Pays de 
Lunel est de 1 650 logements, soit environ 275 par an.

Cet objectif s’appuie sur plusieurs éléments de contexte, 
analyses et études :

 > Une croissance démographique de 0,7% par an entre 
2011 et 2016, en lien avec un rythme de mises en 
chantier d’environ 235 logements par an entre 2010 
et 2015.

 > Un observatoire des sites et projets permettant 
d’identifier le potentiel de mises en chantier pour la 
période 2024-2029.

 > Un contexte réglementaire plutôt favorable avec une 
grande partie des communes ayant initié une révision 
de leur document d’urbanisme communal, dont 
l’approbation interviendra après celle du SCoT.

 > Un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays 
de Lunel en cours d’approbation qui fixe un objectif 
de croissance démographique de 0,6% par an pour 
atteindre une population de 57 500 habitants en 2040. 
La notion de compatibilité entre le SCoT et le PLH 
implique un objectif de croissance démographique 
assez proche entre les deux documents.

 > Des perspectives de croissance démographique revues  
à la baisse dans les dernières projections de l’Insee, 
avec un recul cumulé du solde naturel et du solde 
migratoire. Les projections prévoient une croissance 
de l’ordre de 0,64% par an à l’horizon 2050 dans le 
département de l’Hérault. 

 > Une évaluation des besoins en logements selon la 
méthode dite du «point mort», détaillée à la page 
suivante.

Le renouvellement du parc de logements 

1  Cadre général
  1.1 Evaluation des besoins en logements

  
L’évolution des logements sous-occupés

Evaluation des besoins en logements sur la période 2023-2028
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Sources : INSEE RP 2018, DREAL Occitanie Sit@del2, exploitation A’U

Le desserrement des ménages 

La croissance démographique retenue se situe autour de 
0,6% par an entre 2024 et 2029, un rythme permettant 
d’atteindre une population de près de 54 200 habitants 
dans le Pays de Lunel au 1er janvier 2030.

Afin de répondre aux besoins liés à la hausse de la 
population, il faudra construire environ 145 logements 
par an entre 2024 et 2029.

La croissance démographique

+ 0,6 % /an

54 150 habitants

275 logts/an

Croissance démographique 

Population en 2030 

Objectif de 
construction neuve 

Le «point mort»

Pour simplement maintenir 
la population du Pays de Lunel 

à son niveau actuel 
jusqu’en 2030, 

il faudrait construire 
776 logements entre 2024 et 2029, 

soit une moyenne de 130 par an.

Objectif de construction neuve 
pour un taux de croissance  

de 0,6%/an
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La répartition des communes par grandes typologies

L’armature territoriale définie dans le Programme Local de 
l’Habitat s’appuie en grande partie sur les travaux réalisés 
dans le cadre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
et intègre des critères relatifs au poids démographique, 
au nombre d’emplois, ou encore à l’offre en équipements 
et services des communes.

En compatibilité avec le SCoT, l’objectif du PLH est de 
recentrer la construction dans le cœur d’agglomération 
et les pôles d’équilibre, dans le sens d’un développement 
durable du territoire communautaire.

La typologie des communes impacte les objectifs 
territorialisés du PLH dans toutes ses dimensions :

 ● Le volume global de construction et l’objectif de 
croissance démographique.

 ● La répartition des objectifs de construction par 
formes urbaines, afin de s’adapter à l’existant.

 ● La répartition des objectifs de construction 
par produits de logements, dans un objectif de 
meilleure répartition des logements sociaux.

Des typologies structurant toute l’architecture des objectifs territorialisés

Les communes du Pays de Lunel ont été réparties en 5 
typologies :

1. Lunel, ville motrice du cœur d’agglomération. Elle 
concentre plus de la moitié de la population et les 
deux-tiers des emplois du territoire. Elle rayonne au-
delà du territoire communautaire par ses nombreux 
commerces (zones économiques et commerciales 
notamment), équipements et services (centre 
hospitalier, clinique, collèges et lycées), ou encore 
sa gare. L’objectif de croissance démographique 
est de 0,6% par an, avec pour ambition de 
construire 53% des nouveaux logements à Lunel 
pour renforcer le poids de la ville centre, dans une 
logique de développement durable et de proximité 
entre emplois, accès au transports en commun et 
logements. 

2. Les pôles-relais du cœur d’agglomération, 
complémentaires de Lunel et étroitement liés à la 
ville centre dans leur fonctionnement. Il s’agit de 
Lunel-Viel, Saint-Just et Marsillargues, communes 
de 3 300 et 6 500 habitants, inscrites dans l’unité 
urbaine de Lunel, proposant des emplois et une offre 
intéressante et complémentaire d’équipements 
et de services. L’objectif pour ces communes est 
d’atteindre une croissance démographique de 0,6% 
à 0,75% par an et de maintenir le rôle de pôles relais 
au sein du cœur d’agglomération en y construisant 
au moins 25% des nouveaux logements.

3. Les pôles d’équilibre. Avec une population de plus 
de 2 000 habitants, ces communes sont des pôles 
de vie pour leur environnement proche, à travers 
leur nombre d’emplois, leur offre de commerces 
et de services, ou encore une offre diversifiée 
d’équipements culturels, sportifs et de loisirs. Il 
s’agit d’Entre-Vignes et de Boisseron où l’objectif 
est d’atteindre une croissance de 0,9%/an et 
construire a minima 10% des nouveaux logements.

4. Les communes de proximité. Essentiellement 
résidentielles, ces communes d’un poids 
démographique d’environ 1 000 à 1 500 habitants 
se font fortement développé ces dernières 
décennies. Il s’agit de Saturargues, Villetelle, Saint-
Sériès et Saussines. L’objectif est d’y limiter un 
développement urbain consommateur de foncier 
et générateur de flux domicile-travail. Le taux de 
croissance est fixé à 0,6%/an.

5. Les villages de moins de 800 habitants. Quasi- 
exclusivement résidentiels, offrant très peu 
d’emplois et une offre scolaire le plus souvent 
organisée avec les communes voisines, ces 
villages sont Garrigues, Galargues, Campagne et 
Saint-Nazaire-de-Pézan. L’enjeu est de maîtriser 
le développement démographique de ces 
communes, souvent éloignées des grands axes 
de communication et de l’offre en transport en 
commun, à hauteur de 0,6%/an.

1  Cadre général
  1.2 Répartition des objectifs de production

  1.2.1 Répartition de l’ensemble de la production entre les 14 communes

Objectifs de production globale de tous les produits de logements dans les 14 communes du Pays de Lunel

Lunel
870 (145/an)

0,6%/an

Marsillargues
200 (33,3/an)

0,65%/anSaint-Just
120 (20/an)

0,75%/an

Lunel-Viel
100 (16,6/an)

0,6%/an

Villetelle
48 (8/an)
0,6%/an

Saturargues
30 (5/an)
0,6%/an

St-Nazaire
de-Pézan
18 (3/an)
0,6%/an

Entre-Vignes
96 (16/an)

0,9%/an

Boisseron
75 (12,5/an)

0,9%/an

Saussines
30 (5/an)
0,6%/anGalargues

18 (3/an)
0,6%/an

Campagne
9 (1,5/an)
0,6%/an

Garrigues
6 (1/an)
0,6%/an

Nom commune
Objec�f PLH (annuel)

TVAM

Légende

Pôle relais

Village de moins 
de 800 habitants

Pôle d’équilibre

Typologie 
des communes

Commune de 
proximité

St-Sériès
30 (5/an)
0,6%/an
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Favoriser les formes urbaines économes en foncier et développer les petites typologies 
en dehors du cœur d’agglomération 
Le SCoT fixe des objectifs à la commune en matière de :

 > Part de la construction en renouvellement urbain.

 > Densité brute moyenne de l’ensemble de la 
construction.

De manière complémentaire, afin de renforcer l’enjeu de 
diversification des typologies de construction déjà affichée 
dans le SCoT, le PLH fixe des objectifs de diversification 
des formes urbaines.

Ainsi, chaque projet, en fonction de sa localisation au 
sein ou hors de l’enveloppe urbaine, mais aussi de ses 
ambitions et de ses caractéristiques (part d’espaces verts, 
d’équipements publics, degré de mixité des fonctions 
urbaines) présentera une densité propre.

L’enjeu est donc surtout, pour chaque commune, de 
proposer une offre nouvelle diversifiée, afin de répondre 
aux besoins de tous les ménages et notamment à l’enjeu 
de baisse de la taille des ménages. 

Globalement, l’objectif est de construire près de la moitié 
des nouveaux logements (47%) en collectif, un quart en 
intermédiaire et 29% en individuel pur. Une évolution 
douce mais néanmoins ambitieuse par rapport à ces 
dernières années où 38% des nouveaux logements étaient 
construits sous forme de bâti collectif, 19% des logements 
intermédiaires et 43% des maisons individuelles.

Dans le cadre de sa territorialisation, le PLH préconise 
également des objectifs par typologies de logements pour 
chaque commune. Les grands principes étant: 

 > Le développement des petites typologies (studio 
au T3) dans les communes situées hors du cœur 
d’agglomération où l’offre est constituée à 80% de 
maisons de 4 pièces et plus.

 > Le maintien d’une typologie diversifiée de logements à 
Lunel et dans les communes du cœur d’agglomération.

Construire plus de la moitié des logements au sein des enveloppes urbaines et réduire 
de plus 50% la consommation d’espace 
En articulation étroite avec le SCoT, mais également dans 
le cadre de la trajectoire vers le Zéro Artificialisation 
Nette portée par la loi Climat et Résilience du 21 août 
2021, l’objectif du PLH est de réduire sensiblement la 
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers  
dans le Pays de Lunel.

Ainsi, plusieurs actions doivent concourir à la construction 
des 1 650 nouveaux logements au sein de l’enveloppe 
urbaine. Il s’agit notamment de la mise en place d’un 
observatoire de l’habitat et du foncier ou encore de la 
signature d’un protocole de partenariat avec l’Etat Public 
Foncier d’Occitanie dont l’un des objectifs est de favoriser 
le renouvellement et l’intensification urbaine.

La construction de nouveaux logements est ainsi 
privilégiée en renouvellement urbain, selon les 
prescriptions du SCoT :

 > 58% à Lunel, avec une densité brute moyenne, pour 
toutes les opérations, de 70 logements à l’hectare.

 > 41% en moyenne dans les pôles relais du cœur 
d’agglomération, avec une densité brute moyenne de 
l’ensemble des projets de 35 logements à l’hectare.

 > 64% en moyenne dans les pôles d’équilibre, avec une 
densité brute moyenne globale de 30 logements à 
l’hectare.

 > 54% en moyenne dans les communes de proximité, 
avec une densité brute moyenne de 25 logements à 
l’hectare.

Au total, conformément au SCoT, l’ambition du PLH est 
de parvenir à produire au moins 54% des nouveaux 
logements au sein des enveloppes urbaines, afin de 
réduire de 57% la consommation d’espaces naturels, 
agricoles et forestiers. Soit une consommation d’espace 
maximale de 9,7 ha/an dont 4,6 ha/an pour l’habitat.

A titre de comparaison, la consommation d’espaces était  
de près de 30 ha par an en moyenne entre 2008 et 2019.

1  Cadre général
  1.2 Répartition des objectifs de production

  1.2.2 Répartition par formes urbaines 

Répartition des objectifs de construction neuve par formes urbaines

Pays de LunelIndividuel

Intermédiaire

Collec�f
473

29%

408
25%

769

47%

Pays de Lunel hors Lunel

70%

50%
40%

30%

20%

30% 30% 30% 30%

20%

0%

20%

30%

40%

60%

Village de moins
de 800 habitants

Commune de
proximité

Pôle d'équilibre Pôle relais Lunel

38%
299

30%
234

247
32%

522

174 174

Réhabilitation et remise sur le marché d’un logement vacant  
dans le centre ancien de Boisseron

Sobriété foncière

Produire 100 logements 
en petit collectif (R+1, R+2) 
permet d’économiser 3 ha 

par rapport au foncier qui aurait 
été nécessaire pour construire 

100 maisons individuelles.
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Le logement social familial 

Le logement abordable regoupe, dans le cadre du présent 
PLH, les dispositifs d’accession aidée à la propriété 
comptabilisés au titre de l’article L.302-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation.

Il s’agit des logements faisant l’objet :

 ● d’un Bail Réel Solidaire (BRS).

 ● d’un Prêt Social Location - Accession (PSLA).

Le PLH se fixe pour objectif d’atteindre 16% de logements 
abordables dans la construction neuve, soit un total 
d’environ 260 logements en six ans et une moyenne de 
près de 44 par an, répartis sur l’ensemble du territoire.

Cette production répond à un véritable enjeu d’aide à 
l’accession à la propriété des ménages locaux et pourra 
s’appuyer sur l’ensemble des bailleurs sociaux du 
territoire disposant de l’agrément préfectoral.

Le marché libre

Ce produit de logements regroupe essentiellement les 
terrains à bâtir, voire les maisons «clés en main» pour 
les lots de petite taille et les appartements construits 
par la promotion immobilière. Aujourd’hui, près de la 
moitié des acquéreurs de ces logements sont extérieurs 
au territoire, dont un tiers vient de Montpellier et de sa 
grande couronne, à la recherche de prix plus abordables.

Dans un objectif général de relance de la construction, 
l’idée est de maintenir un volume de production presque 
équivalent à celui observé ces dernières années, mais de 
réduire la part du marché libre au profit des logements 
sociaux et des logements abordables (PSLA, BRS, etc.) 
afin de mieux répondre aux besoins et aux capacités 
financières des habitants du Pays de Lunel.

Ainsi, l’ambition est de limiter la part du marché libre à 
environ 60% de la construction neuve. Soit un total de 
près de 1 000 logements en six ans, pour une moyenne 
annuelle de 165 logements. 

1  Cadre général
  1.2 Répartition des objectifs de production

  1.2.3 Répartition par produits de logements

Répartition des objectifs de construction neuve par produits de logements

Pays de LunelLibre

Abordable

Social

Pays de Lunel hors Lunel

Village de moins
de 800 habitants

Commune de
proximité

Pôle d'équilibre Pôle relais Lunel

522
70%

55%
60% 60% 60%

30%

20%
15% 15% 15%

0%

25% 25% 25% 25%

131

218

522

989
60%

262
16%

399

24%

60%
46717%

132

181
23%

Le diagnostic a mis en évidence la très forte tension 
locative sociale observée dans le Pays de Lunel. De plus, 
la demande est exprimée par des ménages à très faibles 
revenus, dont 80% a des revenus inférieurs au plafond du 
PLAI .

Au 1er janvier 2021, 1 430 ménages sont en attente d’un 
logement social, avec un délai moyen d’attribution de 23 
mois. Ils vivent pour moitié dans le parc locatif privé et 
prèss d’un quart est hébergé chez un ami ou la famille.

Face à cette situation, l’ambition est de produire 24% de 
logements locatifs sociaux dans la construction neuve, 
soit environ 400 logements en six ans, une moyenne de 
66 par an.

L’effort de production de logements locatifs sociaux sera 
porté par l’ensemble des communes, à hauteur de 25% de 
la construction neuve, à l’exception des villages de moins 
de 800 habitants, pour lesquels seuls des logements 
abordables (BRS ou PSLA) et du conventionnement dans 
le parc privé sont demandés. 

Au regard des revenus des ménages en attente d’un 
logement social, l’idée est de favoriser les prêts en PLUS 
et en PLAI, plutôt que les PLS dont les niveaux de loyer 
sont trop élevés pour la plupart des demandeurs.

Ainsi, le principe de répartition du financement du 
logement social est de 35% de PLAI minimum, 55% de 
PLUS et 10% de PLS maximum. 

Le logement abordable

Résidence la Salicorne, réalisée en 2019 par FDI Habitat sur la commune de Saint-Just

Répartition des objectifs de logements sociaux 
par type de financement

140

35%

219
55%

40
10%

PLAI PLUS PLS
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Une diversification des logements comptabiisés dans l’inventaiire SRU

Une volonté d’accroître la production de logements sociaux pour répondre à la demande

L’un des constats majeurs du diagnostic du PLH est celui 
d’une forte concentration des logements sociaux dans les 
communes du cœur d’agglomération, en particulier dans 
les communes SRU.

En effet, le cœur d’agglomération regroupe 79% de la 
population et 92% des logements SRU. Si l’on considère 
uniquement les logements locatifs sociaux familiaux, cette 
proportion est alors de 97%. Pour autant, des besoins en 
logements sociaux existent dans toutes les communes du 
territoire.

Ainsi, l’un des fondements du projet de PLH est une 
meilleure répartition des logements SRU sur le territoire 
communautaire. Pour cela, un principe de solidarité 
intercommunale est mis en place, il se traduit par un 
accroissement du parc de logements SRU dans toutes les 
communes du Pays de Lunel. Il en va des conditions du 
vivre-ensemble, mais aussi de l’attractivité de l’ensemble 
du territoire communautaire.

Bien que la signature d’un Contrat de Mixité Sociale 
intercommunal ne soit pas retenu, les objectifs de 
production s’appuient sur les principes suivants :

 ● Avoir un taux de logement SRU minimum de 5% 
dans chaque commune du Pays de Lunel en 2030.

 ● Réduire la part de logements SRU située à Lunel de 
68,4% en 2021 à 62,3% en 2030.

 ● Réduire la part des logements SRU située dans les 
communes du cœur d’agglomération de 92% à 
87,7% entre 2021 et 2030.

 ● Fixer un taux d’effort de 25% de logement social dans 
la construction neuve pour toutes les communes, 
hormis dans les villages de moins de 800 habitants, 
au sein desquels il est plus difficile de mobiliser les 
bailleurs sociaux pour de petites opérations.

Un rééquilibrage de l’offre de logements SRU sur le territoire

1  Cadre général
  1.3 Objectifs de rattrapage SRU

1.3.1 Des grands principes fixent le cap

Le Pays de Lunel compte 3 communes SRU déficitaires 
depuis le 1er janvier 2019, Lunel, Lunel-Viel et 
Marsillargues. La dernière nommée est exemptée en 
raison de la constructibilité contrainte de plus de la moitié 
de son territoire urbanisé, pour des raisons de risque 
d’inondation.

Au 1er janvier 2021, le Pays de Lunel compte 2 880 
logements comptabilisés au titre du L.302-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, avec un taux de logement 
social de 13%.

La Communauté de communes se fixe pour objectif, à 
travers son PLH, de procéder au rattrapage du déficit de 
logements SRU, dans une démarche de renforcement de 
la mixité sociale et avec la volonté de proposer une offre 

équilibrée de produits de logements dans la construction 
neuve.

En ce sens, de nombreuses actions seront mises en œuvre 
en matière d’accompagnement des communes dans le 
cadre de la révision de leurs documents d’urbanisme, 
ou encore de la concrétisation de leurs projets d’habitat. 
De même, la mise en place d’un observatoire des sites et 
projets s’inscrit dans cette démarche.

Puisque l’ambition affichée est bien d’accroître le taux de 
logements SRU du Pays de Lunel au cours des six années 
du PLH. Ainsi, d’un taux de 13% en 2021, le territoire 
présentera en 2030, à l’issue de la période exécutoire 
du PLH et s’il remplit ses objectifs, un taux de 17% de 
logement social.

Au fil des évolutions législatives, le IV de l’article L302-5 
du Code de la Construction et de l’Habitation s’est enrichi 
de nouveaux types de prêts et de produits de logements 
comptabilisés dans le cadre de l’inventaire SRU.

Aujourd’hui, les logements locatifs sociaux familiaux 
représentent près de 84% des logements SRU dans le Pays 
de Lunel.

L’enjeu est d’apporter une réponse globale à la diversité 
des besoins en logements observés sur le territoire, 
en s’appuyant sur des types de prêt et des produits de 
logements comptabilisés dans l’inventaire SRU. Car le 
logement locatif social n’est qu’une partie de la réponse 
aux objectifs de rattrapage SRU.

Ainsi, le logement social dit «familial», à savoir le logement 
social classique (PLUS, PLAI, PLS) représentera 25% de la 
construction neuve de toutes les communes, hors villages 
de moins de 800 habitants, mais un peu moins de la moitié 
(42%) des nouveaux logements SRU.

Le logement abordable sera favorisé afin de monter en 

puissance pour représenter 16% de la construction neuve  
et un peu plus du quart (28%) des nouveaux logements 
SRU.

Deux autres types de logements SRU compléteront l’offre 
nouvelle, ils ne sont toutefois pas pris en compte dans le 
taux d’effort de la construction neuve.

Il s’agit :

 ● Du conventionnement du parc locatif privé existant.  
L’objectif est de conventionner, avec ou sans travaux, 
190 logements en six ans, ce qui représente environ 
20% des nouveaux logements SRU.

 ● Des logements, chambres et places en structures 
d’hébergement collectives à destination des 
publics spécifiques (personnes âgées, personnes 
handicapées, jeunes) ou des terrains familiaux et 
aires d’accueil pour les gens du voyage. Au total, 
une centaine d’équivalent/logement sont projetés, 
soit environ 10% des nouveaux logements SRU.

Objectif d’évolution du taux de logement social dans les communes du Pays de Lunel

7,2%

15,9%

15,7%

13,6%

20,6%

17,2%

2,0%

10,4%

11,0%

8,6%

17,0%

13%

0% 5% 10% 15% 20% 25%

Communes de proximité
et villages de moins de 

800 habitants

Pôles d'équilibre

Cœur d'aggloméra�on

Pays de Lunel hors Lunel
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Pays de Lunel
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Le conventionnement du parc locatif privé, un gisement à mobiliser Les logements abordables, deux types de produits à développer

Les logements spécifiques, une grande variété de structures et de types d’hébergement

1  Cadre général
  1.3 Objectifs de rattrapage SRU

  1.3.2 Nature des nouveaux logements SRU

Le logement spécifique regroupe toutes les structures 
d’hébergement collectives comptabilisées au titre du 
IV de l’article L302-5 du Code de la Construction et de 
l’Habitation.

Il s’agit des «logements ou des lits des logements de 
personnes âgées, de personnes handicapées, de jeunes 
travailleurs, de travailleurs migrants et des logements-
foyers dénommés résidences sociales, conventionnés 
dans les conditions définies au 5° de l’article L.831-1 ainsi 
que les places des centres d’hébergement et de réinsertion 
sociales et des centres d’accueil pour demandeurs d’asile 
mentionnés, respectivement, aux articles L.345-1 et . 
348-1 du code de l’action sociale et des familles». 

Cette catégorie regroupe donc les résidences du CROUS, 
les résidences habitat jeune, les CHRS, les maisons en 
partage, les résidences-foyers, les EHPAD conventionnés, 
mais également des terrains locatifs familiaux destinés  à 
l’installation prolongée de résidences mobiles pour les 
gens du voyage, dont la réalisation est prévue au schéma 
départemental d’accueil des gens du voyage.

L’observatoire des sites et projets a permis d’identifier 
et de reporter les projets existants. Dans certaines 
communes, compte tenu de l’enjeu et des besoins, un 
objectif a pu être affiché malgré l’absence de projet.

Au total, l’objectif est de créer l’équivalent de 100 
nouveaux logements spéciques dans les communes du 
cœur d’agglomération, où s’expriment les besoins les 
plus importants. Soit un peu plus de 10% des nouveaux 
logements SRU.

Les besoins concernent essentiellement les maisons en 
partage et les résidences autonomie pour personnes 
âgées, dont l’ambition est d’en créer une dans chaque 
commune du cœur d’agglomération. Un projet a été 
identifié à Marsillargues dans le cadre de la tranche 2 de 
la ZAC de la Laune.

A Lunel, le développement du logement spécifique 
pourra aussi prendre la forme de terrains familiaux pour 
accompagner la sédentarisation des gens du voyage ainsi 
que d’une résidence habitat jeune (ex Foyer de Jeunes 
Travailleurs).

La loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution 
du logement, de l’aménagement et du numérique, dite loi 
ELAN, a intégré deux nouvelles catégories de logements à 
l’inventaire SRU :

 ● Les logements en Prêt Social Location-Accession 
(PSLA), ayant fait l’objet de la signature d’un 
contrat de location-accession postérieurement à la 
publication de la loi ELAN, et ce pendant toute la 
durée locative et pour une durée de 5 ans suivant 
le levée de l’option d’achat. 

 ● Les logements faisant l’objet d’un bail réel solidaire 
à compter du 1er janvier 2019.

La production de ces deux produits de logements, 
réalisés essentiellement par les bailleurs sociaux voire 

les collectivités ayant bénéficié de l’agrément du préfet 
de région, est encouragée par le PLH car elle répond au 
besoin identifié d’aide à l’accession à la propriété des 
ménages du territoire, en particulier les primo-accédants.

L’ambition est de produire 262 logements abordables 
en six ans, soit environ 44 par an. Les logements faisant 
l’objet d’un bail réel solidaire seront privilégiés, compte 
tenu de leur pérennité dans le dénombrement SRU. Au 
total, les logements abordables représentent près de 28% 
des nouveaux logements SRU et 16% de la construction. 

Portée par une volonté politique affichée, l’utilisation des 
outils réglementaires et juridiques existants, en particulier 
les OAP et les secteurs de mixité sociale des PLU, visera à 
faciliter l’atteinte de ces objectifs, en intégrant une part 
de BRS dans toutes les opérations d’ensemble.

Répartition des logements sociaux par types de financements et de publics ciblés

LO
GEMENTS SOCIAUX FAMILIAUX

219 logements
PLUS

399 LOGEMENTS

40 logements
PLS

140 logements
PLAI

190 logements
privés 

conven�onnés

951 LOGEMENTS

100 logements 
spécifiques

262 logements
abordables

LO
GE

M
EN

TS
 CO

M
PTA

BILIS
ES AU TITRE DE L’ART.L.302-5 DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION

Aujourd’hui, le parc locatif privé conventionné est 
constitué de 234 logements, dont la quasi-totalité (93%) 
est située à Lunel, résultat d’une action publique de 
longue date sur le parc privé de la ville centre.

Toutefois, et spécifiquement dans les centres anciens des 
communes du cœur d’agglomération, il est observé ce qui 
est communément appelé un «parc social de fait». Il s’agit 
de logements dont le niveau de loyer est proche, voire 
inférieur au plafond de loyer d’un logement conventionné 
avec l’Anah, et dont l’occupant a des revenus inférieurs 
aux plafonds de ressources de l’Anah.

L’objectif du PLH est d’accroître le conventionnement 
du parc privé, avec ou sans travaux, afin de mobiliser ce 
levier efficace en matière de rattrapage SRU. Par ailleurs, 
le conventionnement permet de s’assurer des bonnes 
conditions de mise en location du bien.

En plus des dispositifs existants aujourd’hui, tels que 
l’OAPH RU de Lunel, le PIG «Hérault Rénov» ou le dispositif 

national Loc’Avantages, le Pays de Lunel va renforcer 
la communication auprès des propriétairs bailleurs du 
territoire, en s’appuyant sur les banquiers et notaires 
implantés sur le territoire. Une analyse multicritères 
sur le potentiel de logements locatifs à conventionner 
sera également réalisée en vue d’une éventuelle action 
publique, et le dispositif du «Permis de louer», déjà en 
place à Lunel, sera élargi à de nouvelles communes 
volontaires.

Globalement, l’ambition est de conventionner 190 
logements du parc locatif privé en six ans, soit une 
moyenne de près de 32 par an, représentant 20% des 
nouveaux logements SRU. Au regard des dispositifs 
en place et de l’importance du parc locatif, l’ambition 
affichée est plus forte à Lunel et dans les communes du 
cœur d’agglomération que dans les autres communes 
où l’objectif en valeur absolue ne dépasse jamais une 
douzaine de logements en 6 ans.
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1  Cadre général
  1.3 Objectifs de rattrapage SRU

  1.3.2 Tableau de synthèse

Tableau de synthèse par commune des objectifs de rattrapage SRU

La notion de taux d’effort en logement social

Seuls les logements sociaux familiaux et les logements abordables 
(BRS et PSLA) sont comptabilisés dans la part de logement social 

dans la construction neuve, aussi appelé «taux d’effort».

Le conventionnement du parc privé concerne des logements déjà existants, 
tandis que les logements spécifiques (EHPAD, maisons en partage, etc.) 

ne sont généralement pas considérés comme des résidences principales.

COMMUNES
LOGEMENTS 

SOCIAUX 
FAMILIAUX

CONVENTIONS 
PARC PRIVÉ

LOGEMENTS 
SPÉCIFIQUES

LOGEMENT 
ABORDABLE TOTAL

Boisseron 19 12 0 11 42
Campagne 0 3 0 3 6
Entre-Vignes 24 12 0 14 50
Galargues 0 6 0 5 11
Garrigues 0 3 0 2 5
Lunel 218 72 40 131 460
Lunel-Viel 25 16 20 15 76
Marsillargues 50 21 20 30 121
Saint-Just 30 16 20 18 84
Saint-Nazaire-de-Pézan 0 5 0 5 10
Saint-Sériès 7 6 0 6 19
Saturargues 7 6 0 6 19
Saussines 7 6 0 6 19
Villetelle 12 6 0 10 28
Pays de Lunel 399 190 100 262 951
Pays de Lunel hors Lunel 181 118 60 132 491
Cœur d'agglomération 323 125 100 194 741
Pôles d'équilibre 43 24 0 26 92
Communes de proximité 34 24 0 28 85
Villages de moins 
de 800 habitants 0 17 0 16 33

Secteur Sud 273 109 80 169 630
Secteur Centre 50 30 0 36 116
Secteur Nord 26 30 0 27 83



Objectifs 
territorialisés2
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Construction 2015- 2020

Population et ménages

Parc de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

21%
17 logts

22%
18 logts

57%
46 logts

TOTAL
81 logts

8%

13%

Boisseron Pays de Lunel

64 logts

2880 logts

3,4%
3,1%

Boisseron Pays de Lunel

27 logts
662 logts

3,8%

8,0%

Boisseron Pays de Lunel

30 logts

1528 logts

77,2%

59,5%

Boisseron Pays de Lunel

1,5%

1,0%

Boisseron Pays de Lunel

T2 et moins T4 et plusT3

14%

23%

63%

4%

15%

81%

Pays de Lunel

Boisseron

Taille moyenne 
des ménages

2.1 2.62.32 2.49

Revenu annuel 
médian

16900 € 26600 €19760 € 23130 €

Prix moyen au m²

2200 € 2900 €2343 € 2682 €

Surface moyenne de 
l’habitation

90 m2 190 m297

103

Prix moyen d’une 
maison

200000 € 440000 €226352 €

275384 €

Logements vacants
depuis plus de 2 ans

Typologies de logements

Taux de propriétaires 
occupants

Logements sociaux Parc privé 
potentiellement indigne

Résidences principales

Ménages sous les 
plafonds HLM

0% 100%58,5%

45,9%

Ménages sous le 
seuil de pauvreté

0% 100%22,1%

13,9%

Commune Pays de Lunel

805
Boisseron

21 523 
Pays de Lunel

Prescriptions SCoT

Type de commune 
Pôle d’équilibre

Densité moyenne 
30 logts/ha
Part de la construction en 
renouvellement urbain 

20%
Zonage Pinel 
Zone C

BOISSERON 
Commune

1/14

2072 habitants en 2019 

+30 habitants/an 
entre 2013-2019 soit

+1,5%/an de croissance 
démographique

900 logements en 2019

+ 14 logements construits/an 
entre 2015 et 2020

30 mutations/an dans l’ancien 
entre 2015 et 2020

0,7 1,5
1

Indice de jeunesse

Dans l’individuel ancien
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BOISSERON 
Commune

1/14

Objectifs de production de logements

Production globale

Formes urbaines

Produits de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
75 logts

40%
30 logts

30%
23 logts

30%
23 logts

45 logts
60%11 logts

15%

19 logts
25%

Marché libre Logement abordable Loca�f social

Production annuelle 
moyenne

12.5 logts/an

Production globale

75 logts

Evolution annuelle moyenne de 
la population

0.9 % /an

Typologies de logements

Marché libre
 - Promotion immobilière
 - Terrains à bâtir
 - Maisons « clés en main »

Logements abordables
 - Bail Réel Solidaire
 - Prêt Social Location Accession

Locatif social
 - Logement social familial (PLAI, PLUS, PLS), 

hors structures d’hébergement collectives 
et conventionnement du parc privé

Objectifs de production de logement social

Objectifs de production

64 logements
sociaux soit
8% du parc

78 logements
sociaux

0

20

40

60

80

100

120

140

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Lancement

Fin

120 logements
sociaux soit

13% du parc*

PLH 2024 - 2030

42 logts sociaux à produire soit 7/an en moyenne

Répartition des logements sociaux

12 logements
conven�onnés

11 logements
abordables

10 logements
PLUS

7 logements
PLAI

2 logements
PLS

LOGEMENTS SOCIAUX FAMILIAUX

AU
TR

ES
 LO

GEM
EN

TS COMPTABILISES AU TITRE DE L’ART.L.302-5 DU CODE DE LA CONSTRUCTIO
N

 ET DE L’HABITATION

19 LOGEMENTS

23 LOGEMENTS

Boisseron doit produire 42 logements sociaux en 6 ans, 
soit une moyenne de 7 logements par an dont :
  -- 19 logements sociaux familiaux (PLAI,PLUS, PLS) soit 45% de l’offre nouvelle,
  -- 11 logements abordables soit 27% de l’offre nouvelle,
  -- 12 logements à conventionner dans le parc privé soit 29% de l’offre nouvelle.

> 15%

+/- 25%

< 60%

de T2 et moins

de T3

de T4 et plus

* Ce nombre s’appuie 
sur un lissage sur 8 
ans (2022-2030) de 
l’objectif annuel du 

PLH.
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BOISSERON 
Commune

1/14

Perspectives de développement 
de l’offre de logements

Potentiel des projets identifiés sur la durée 
du PLH et au-delà

1 Lorsque le projet est suffisamment avancé, il s’agit 
du nombre de logements prévu dans l’opération. 
Dans les autres cas, il s’agit soit d’une application 
des règles du document d’urbanisme en vigueur, 
soit de la densité moyenne minimale du SCoT.  

2 Court terme : mise en chantier 2024-2026 
  Moyen terme : mise en chantier 2027-2029 
  Long terme : mise en chantier après 2029 (hors PLH)

Le court et le moyen termes représentent le potentiel 
de mises en chantier sur la durée du PLH (entre 2024 
et 2029).

Code Nom du projet  
ou du secteur

Nombre de 
logements1

Dont 
logement 

social
Mise en chantier Superficie 

(ha)

1 Chemin des Manardes 12 0 Court terme 0,57

2 Place des Platanes 12 4 Court terme 0,22

3 Rue des Fangades 6 0 Moyen terme 0,18

4 Cave coopérative 20 5 Moyen terme 0,85

5 Château de Boisseron 20 5 Moyen terme 0,32

6 Rue du Tout Blanc 8 0 Long terme 0,28
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CAMPAGNE
Commune

2/14

310 habitants en 2019 

+2 habitants/an 
entre 2013-2019 soit

+0,5%/an de croissance 
démographique

150 logements en 2019

+ 1,3 logements construits/an 
entre 2015 et 2020

17 mutations/an dans l’ancien 
entre 2015 et 2020

Construction 2015- 2020

Population et ménages

Parc de logements

100%
8 logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
8 logts

13%

Campagne Pays de Lunel
0 logts

2880 logts

0%

2,3%

3,1%

Campagne Pays de Lunel

3 logts

662 logts

4,7%

8,0%

Campagne Pays de Lunel

6 logts

1528 logts

70,0%

59,5%

Campagne Pays de Lunel

0,5%

1,0%

Campagne Pays de Lunel

14%

23%

63%

8%

9%

83%

T2 et moins T4 et plusT3

Pays de Lunel

Campagne

Taille moyenne 
des ménages

2.1 2.62.32

2.34

Revenu annuel 
médian

16900 € 26600 €19760 € 22480 €

Prix moyen au m²

2200 € 2900 €2343 €

2282 €

Surface moyenne 
de l’habitation

90 m2 190 m297

95

Prix moyen d’une 
maison

200000 € 440000 €226352 €

215757 €

Typologies de logements

Taux de propriétaires 
occupants

Logements sociaux Parc privé 
potentiellement indigne

Résidences principales

Ménages sous les 
plafonds HLM

0% 100%58,5%**

ND*

Ménages sous le 
seuil de pauvreté

0% 100%22 %

15,8 %

Commune Pays de Lunel

130
Campagne

21 523 
Pays de Lunel

Prescriptions SCoT

Type de commune 
Commune de proximité

Densité moyenne 
25 logts/ha
Part de la construction en 
renouvellement urbain 

15%
Zonage Pinel 
Zone C

0.7 1.5

1.1

1

Indice de jeunesse

Dans l’individuel ancienLogements vacants
depuis plus de 2 ans

* Donnée non disponible
**Taux calculé en l’absence de données pour les communes de Campagne et Garrigues
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CAMPAGNE 
Commune

2/14

Objectifs de production de logements

Production globale

Formes urbaines

Produits de logements

67%
6 logements

33%
3 logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
9 logts

6 logts
67%

3 logts
33%

Marché libre Logement abordable Loca�f social

Production annuelle 
moyenne

1.5 logts/an

Production globale

9 logts

Evolution annuelle moyenne de 
la population

0.6 % /an

Typologies de logements

Marché libre
 - Promotion immobilière
 - Terrains à bâtir
 - Maisons « clés en main »

Logements abordables
 - Bail Réel Solidaire
 - Prêt Social Location Accession

Locatif social
 - Logement social familial (PLAI, PLUS, PLS), 

hors structures d’hébergement collectives 
et conventionnement du parc privé

Objectifs de production de logement social

Objectifs de production

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

0 logements
sociaux soit
0% du parc

2 logements
sociaux

Lancement

Fin

8 logements
sociaux soit

5,3% du parc*

PLH 2024 - 2030

6 logts sociaux à produire soit 1/an en moyenne

Répartition des logements sociaux

3 logements
conven�onnés

3 logements
abordables

LOGEMENTS SOCIAUX FAMILIAUX

AU
TR

ES
 LO

GE
M

EN
TS

 CO
M

PTA
BILISES AU TITRE DE L’ART.L.302-5 DU CODE DE LA CON

STRU
CTIO

N
 ET DE L’HABITATION

0 LOGEMENTS

6 LOGEMENTS

Campagne doit produire 6 logements sociaux en 6 ans, 
soit une moyenne de 1 logement par an dont :
  -- 0 logements sociaux familiaux (PLAI,PLUS, PLS),
  -- 3 logements abordables soit 50% de l’offre nouvelle,
  -- 3 logements à conventionner dans le parc privé soit 50% de l’offre nouvelle.

> 5%

+/- 25%

< 70%

de T2 et moins

de T3

de T4 et plus

* Ce nombre s’appuie 
sur un lissage sur 8 
ans (2022-2030) de 
l’objectif annuel du 

PLH.



34 35Communauté de Communes du Pays de Lunel - Programme Local de l’Habitat 2024-2029 / Programme d’actions territorialiséesAgence d’Urbanisme, région nîmoise et alésienne - Septembre 2023

1 Lorsque le projet est suffisamment avancé, il s’agit 
du nombre de logements prévu dans l’opération. 
Dans les autres cas, il s’agit soit d’une application 
des règles du document d’urbanisme en vigueur, 
soit de la densité moyenne minimale du SCoT.  

2 Court terme : mise en chantier 2024-2026 
  Moyen terme : mise en chantier 2027-2029 
  Long terme : mise en chantier après 2029 (hors PLH)

Le court et le moyen termes représentent le potentiel 
de mises en chantier sur la durée du PLH (entre 2024 
et 2029).

CAMPAGNE
Commune

2/14

Perspectives de développement 
de l’offre de logements

Potentiel des projets identifiés sur la durée 
du PLH et au-delà

Code Nom du projet  
ou du secteur

Nombre de 
logements

Dont 
logement 

social
Mise en chantier Superficie 

(ha)
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ENTRE-VIGNES
Commune

3/14

2110 habitants en 2019 

-8 habitants/an 
entre 2013-2019 soit

-0,4%/an de croissance 
démographique

980 logements en 2019

+9 logements construits/an 
entre 2015 et 2020

167 mutations/an dans l’ancien 
entre 2015 et 2020

Construction 2015- 2020

Population et ménages

Parc de logements

40%
21 logts

17%
9 logts

42%
22 logts

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
52 logts

13% 13%

Entre-Vignes Pays de Lunel

113 logts 2880 logts

3,1% 3,1%

Entre-Vignes Pays de Lunel

25 logts 662 logts

5,2%

8,0%

Entre-Vignes Pays de Lunel

43 logts

1528 logts

78,9%

59,5%

Entre-Vignes Pays de Lunel

-0,4%

1,0%

Entre-Vignes
Pays de Lunel

14%

23%

63%

5%

15%

80%

T2 et moins T4 et plusT3

Pays de Lunel

Entre-Vignes

Taille moyenne 
des ménages

2.1 2.62.32

2.34

Revenu annuel 
médian

16900 € 26600 €19760 € 23870 €

Prix moyen au m²

2200 € 2900 €2343 €

2559 €

Surface moyenne 
de l’habitation

90 m2 190 m297

106

Prix moyen d’une 
maison

200000 € 440000 €226352 €

270947 €

Logements vacants
depuis plus de 2 ans

Typologies de logements

Taux de propriétaires 
occupants

Logements sociaux Parc privé 
potentiellement indigne

Résidences principales

Ménages sous les 
plafonds HLM

0% 100%58,5%

42,8%

Ménages sous le 
seuil de pauvreté

0% 100%22,1%

10,4%

Commune Pays de Lunel

815
Entre-Vignes

21 523 
Pays de Lunel

Prescriptions SCoT

Type de commune 
Pôle d’équilibre

Densité moyenne 
30 logts/ha
Part de la construction en 
renouvellement urbain 

20%
Zonage Pinel 
Zone C

1.50.7 1

Indice de jeunesse

Crédits : AVF

Dans l’individuel ancien
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ENTRE-VIGNES
Commune

3/14

Objectifs de production de logements

Production globale

Formes urbaines

Produits de logements

40%
38 logts

30%
29 logts

30%
29 logts

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
96 logts

58 logts
60%14 logts

15%

24 logts
25%

Marché libre Logement abordable Loca�f social

Production annuelle 
moyenne

16 logts/an

Production globale

96 logts

Evolution annuelle moyenne de 
la population

0.9 % /an

Typologies de logements

Marché libre
 - Promotion immobilière
 - Terrains à bâtir
 - Maisons « clés en main »

Logements abordables
 - Bail Réel Solidaire
 - Prêt Social Location Accession

Locatif social
 - Logement social familial (PLAI, PLUS, PLS), 

hors structures d’hébergement collectives 
et conventionnement du parc privé

Objectifs de production de logement social

Objectifs de production

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

113 logements
sociaux soit
13% du parc

130 logements
sociaux

Lancement

Fin

180 logements
sociaux soit

18,7% du parc*

PLH 2024 - 2030

50 logts sociaux à produire soit 8/an en moyenne

Répartition des logements sociaux

12 logements
conven�onnés

14 logements
abordables

13 logements
PLUS

8 logements
PLAI

2 logements
PLS

LOGEMENTS SOCIAUX FAMILIAUX

AU
TR

ES
 LO

GEM
EN

TS COMPTABILISES AU TITRE DE L’ART.L.302-5 DU CODE DE LA CONSTRUCTIO
N

 ET DE L’HABITATION

23 LOGEMENTS

26 LOGEMENTS

Entre-Vignes doit produire 50 logements sociaux en 6 ans, 
soit une moyenne de 8 logement par an dont :
  -- 23 logements sociaux familiaux (PLAI,PLUS, PLS) soit 46% de l’offre nouvelle,
  -- 14 logements abordables soit 28% de l’offre nouvelle,
  -- 12 logements à conventionner dans le parc privé soit 24% de l’offre nouvelle.

> 15%

+/- 25%

< 60%

de T2 et moins

de T3

de T4 et plus

* Ce nombre s’appuie 
sur un lissage sur 8 
ans (2022-2030) de 
l’objectif annuel du 

PLH.
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1 Lorsque le projet est suffisamment avancé, il s’agit 
du nombre de logements prévu dans l’opération. 
Dans les autres cas, il s’agit soit d’une application 
des règles du document d’urbanisme en vigueur, 
soit de la densité moyenne minimale du SCoT.  

2 Court terme : mise en chantier 2024-2026 
  Moyen terme : mise en chantier 2027-2029 
  Long terme : mise en chantier après 2029 (hors PLH)

Le court et le moyen termes représentent le potentiel 
de mises en chantier sur la durée du PLH (entre 2024 
et 2029).

ENTRE-VIGNES
Commune

3/14

Perspectives de développement 
de l’offre de logements

Potentiel des projets identifiés sur la durée 
du PLH et au-delà

Code Nom du projet  
ou du secteur

Nombre de 
logements

Dont 
logement 

social
Mise en chantier Superficie 

(ha)

1 Le Grès 55 16 Court terme 2,6

2 Les Iris 17 0 Court terme 0,77

3 La Barque 52 16 Court terme 2,1

4 Le Parc 9 0 Court terme 0.29

5 Le Puits de Callu 63 14 Moyen terme 2,52

6 Les Chardonnerets 50 15 Long terme 1,69

7 Maison en partage 15 15 Long terme 0,06
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1 Lorsque le projet est suffisamment avancé, il s’agit 
du nombre de logements prévu dans l’opération. 
Dans les autres cas, il s’agit soit d’une application 
des règles du document d’urbanisme en vigueur, 
soit de la densité moyenne minimale du SCoT.  

2 Court terme : mise en chantier 2024-2026 
  Moyen terme : mise en chantier 2027-2029 
  Long terme : mise en chantier après 2029 (hors PLH)

Le court et le moyen termes représentent le potentiel 
de mises en chantier sur la durée du PLH (entre 2024 
et 2029).

ENTRE-VIGNES
Commune

3/14
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GALARGUES
Commune

4/14

730 habitants en 2019 

+12 habitants/an 
entre 2013-2019 soit

+1,7%/an de croissance 
démographique

340 logements en 2019

+5 logements construits/an 
entre 2015 et 2020

47 mutations/an dans l’ancien 
entre 2015 et 2020

Crédits : Go production

Construction 2015- 2020

Population et ménages

Parc de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
27 logts

100%
27logts

0,3%

13%

Galargues Pays de Lunel
1 logt

2880 logts

3,7%

3,1%

Galargues Pays de Lunel

11 logts

662 logts

8,0% 8,0%

Galargues Pays de Lunel

23 logts 1528 logts

78,1%

59,5%

Galargues Pays de Lunel

1,7%

1,0%

Galargues Pays de Lunel

14%

T2 et moins T4 et plusT3

Pays de Lunel

Galargues

14%

23%

63%

5%

14%

80%

Taille moyenne des 
ménages

2.1 2.62.32 2.48
16900 € 26600 €19760 €

21210 €

2200 € 2900 €2343 €

2287 €

90 m2 190 m297

134

200000 € 440000 €226352 €

305722 €

Typologies de logements

Taux de propriétaires 
occupants

Logements sociaux Parc privé 
potentiellement indigne

Résidences principales

0% 100%58,5%

54,1%

0% 100%22,1%

15,9%

Commune Pays de Lunel

295
Galargues

21 523 
Pays de Lunel

Prescriptions SCoT

Type de commune 
Commune de proximité

Densité moyenne 
25 logts/ha
Part de la construction en 
renouvellement urbain 

15%
Zonage Pinel 
Zone C

1.51.31

Indice de jeunesse

Dans l’individuel ancien

0.7

Revenu annuel 
médian

Ménages sous les 
plafonds HLM

Ménages sous le 
seuil de pauvreté

Prix moyen au m²

Surface moyenne de 
l’habitation

Prix moyen d’une 
maison

Logements vacants
depuis plus de 2 ans
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GALARGUES
Commune

4/14

Objectifs de production de logements

Production globale

Formes urbaines

Produits de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
18 logts

27 logts70%
13 logts

30%
5 logts

13 logts
70%

5 logts
30%

Marché libre Logement abordable Loca�f social

Production annuelle 
moyenne

3 logts/an

Production globale

18 logts

Evolution annuelle moyenne de 
la population

0.6 % /an

Typologies de logements

Marché libre
 - Promotion immobilière
 - Terrains à bâtir
 - Maisons « clés en main »

Logements abordables
 - Bail Réel Solidaire
 - Prêt Social Location Accession

Locatif social
 - Logement social familial (PLAI, PLUS, PLS), 

hors structures d’hébergement collectives 
et conventionnement du parc privé

Objectifs de production de logement social

Objectifs de production

0

2

4

6

8

10

12

14

16

18

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

1 logement
social soit

0,3% du parc 5 logements
sociaux

Lancement

Fin

16 logements
sociaux soit

4,8% du parc*

PLH 2024 - 2030

11 logts sociaux à produire soit 2/an en moyenne

Répartition des logements sociaux

6 logements
conven�onnés

5 logements
abordables

LOGEMENTS SOCIAUX FAMILIAUX

AU
TR

ES
 LO

GE
M

EN
TS

 CO
M

PTA
BILIS

ES AU TITRE DE L’ART.L.302-5 DU CODE DE LA CONSTRU
CTIO

N
 ET DE L’HABITATION

0 LOGEMENTS

11 LOGEMENTS

Galargues doit produire 11 logements sociaux en 6 ans, 
soit une moyenne de 2 logement par an dont :
  -- 0 logements sociaux familiaux (PLAI,PLUS, PLS),
  -- 5 logements abordables soit 50% de l’offre nouvelle,
  -- 6 logements à conventionner dans le parc privé soit 50% de l’offre nouvelle.

> 5%

+/- 25%

< 70%

de T2 et moins

de T3

de T4 et plus

* Ce nombre s’appuie 
sur un lissage sur 8 
ans (2022-2030) de 
l’objectif annuel du 

PLH.
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1 Lorsque le projet est suffisamment avancé, il s’agit 
du nombre de logements prévu dans l’opération. 
Dans les autres cas, il s’agit soit d’une application 
des règles du document d’urbanisme en vigueur, 
soit de la densité moyenne minimale du SCoT.  

2 Court terme : mise en chantier 2024-2026 
  Moyen terme : mise en chantier 2027-2029 
  Long terme : mise en chantier après 2029 (hors PLH)

Le court et le moyen termes représentent le potentiel 
de mises en chantier sur la durée du PLH (entre 2024 
et 2029).

GALARGUES
Commune

4/14

Perspectives de développement 
de l’offre de logements

Potentiel des projets identifiés sur la durée 
du PLH et au-delà

Code Nom du projet  
ou du secteur

Nombre de 
logements

Dont 
logement 

social
Mise en chantier Superficie 

(ha)

1 Chemin de la Pêne 5 0 Court terme 0,58
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GARRIGUES
Commune

5/14

210 habitants en 2019 

+6 habitants/an 
entre 2013-2019 soit

+3,2%/an de croissance 
démographique

100 logements en 2019

+3 logements construits/an 
entre 2015 et 2020

10 mutations/an dans l’ancien 
entre 2015 et 2020

Crédits : Go production

Construction 2015- 2020

Population et ménages

Parc de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
19 logts

84%
16 logts

16%
3 logts

1%

13%

Garrigues Pays de Lunel

1 logt

2880 logts

2,2%

3,1%

Garrigues Pays de Lunel

2 logts

662 logts

77,0%

59,5%

Villetelle Pays de Lunel

16,3%

8,0%

Garrigues Pays de Lunel

13 logts

1528 logts

74,7%

59,5%

Garrigues Pays de Lunel

3,2%

1,0%

Garrigues Pays de Lunel

14%

23%

63%

4%
8%

87%

T2 et moins T4 et plusT3

Pays de Lunel

Garrigues

2.1 2.62.32

2.34

16900 € 26600 €19760 €

26320 €

2200 € 2900 €2343 €

2298 €

90 m2 190 m297

188

200000 € 440000 €226352 €

432736 €

Typologies de logements

Taux de propriétaires 
occupants

Logements sociaux Parc privé 
potentiellement indigne

Résidences principales

0% 100%58,5%**

ND*

0% 100%22,1%

13,8%

89
Garrigues

21 523 
Pays de Lunel

Prescriptions SCoT

Type de commune 
Commune de proximité

Densité moyenne 
25 logts/ha
Part de la construction en 
renouvellement urbain 

15%
Zonage Pinel 
Zone C

1.50.9 1

Dans l’individuel ancien

0.7

Commune Pays de Lunel

Taille moyenne des 
ménages

Indice de jeunesse

Revenu annuel 
médian

Ménages sous les 
plafonds HLM

Ménages sous le 
seuil de pauvreté

Prix moyen au m²

Surface moyenne de 
l’habitation

Prix moyen d’une 
maison

Logements vacants
depuis plus de 2 ans

* Donnée non disponible
**Taux calculé en l’absence de données pour les communes de Campagne et Garrigues
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GARRIGUES
Commune

5/14

Objectifs de production de logements

Production globale

Formes urbaines

Produits de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
6 logts

70%
4 logts

30%
2 logts

4 logts
70%

2 logts
30%

Marché libre Logement abordable Loca�f social

Production annuelle 
moyenne

1 logts/an

Production globale

6 logts

Evolution annuelle moyenne de 
la population

0.6 % /an

Typologies de logements

Marché libre
 - Promotion immobilière
 - Terrains à bâtir
 - Maisons « clés en main »

Logements abordables
 - Bail Réel Solidaire
 - Prêt Social Location Accession

Locatif social
 - Logement social familial (PLAI, PLUS, PLS), 

hors structures d’hébergement collectives 
et conventionnement du parc privé

Objectifs de production de logement social

Objectifs de production

0

1

2

3

4

5

6

7

8

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

1 logement
social soit

1,1% du parc
2 logements

sociaux

Lancement

Fin

7 logements
sociaux soit

6,9% du parc*

PLH 2024 - 2030

5 logts sociaux à produire soit 1/an en moyenne

Répartition des logements sociaux

3 logements
conven�onnés

2 logements
abordables

LOGEMENTS SOCIAUX FAMILIAUX

AU
TR

ES
 LO

GE
M

EN
TS

 CO
M

PTA
BILIS

ES AU TITRE DE L’ART.L.302-5 DU CODE DE LA CONSTRU
CTIO

N
 ET DE L’HABITATION

0 LOGEMENTS

5 LOGEMENTS

Garrigues doit produire 5 logements sociaux en 6 ans, 
soit une moyenne de 1 logement par an dont :
  -- 0 logements sociaux familiaux (PLAI,PLUS, PLS),
  -- 2 logements abordables soit 30% de l’offre nouvelle,
  -- 3 logements à conventionner dans le parc privé soit 60% de l’offre nouvelle.

> 5%

+/- 25%

< 70%

de T2 et moins

de T3

de T4 et plus

* Ce nombre s’appuie 
sur un lissage sur 8 
ans (2022-2030) de 
l’objectif annuel du 

PLH.
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1 Lorsque le projet est suffisamment avancé, il s’agit 
du nombre de logements prévu dans l’opération. 
Dans les autres cas, il s’agit soit d’une application 
des règles du document d’urbanisme en vigueur, 
soit de la densité moyenne minimale du SCoT.  

2 Court terme : mise en chantier 2024-2026 
  Moyen terme : mise en chantier 2027-2029 
  Long terme : mise en chantier après 2029 (hors PLH)

Le court et le moyen termes représentent le potentiel 
de mises en chantier sur la durée du PLH (entre 2024 
et 2029).

GARRIGUES
Commune

5/14

Perspectives de développement 
de l’offre de logements

Potentiel des projets identifiés sur la durée 
du PLH et au-delà

Code Nom du projet  
ou du secteur

Nombre de 
logements

Dont 
logement 

social
Mise en chantier Superficie 

(ha)

1 Chemin de la Laurisse 3 0 Court terme 0,2

2 Route de Campagne 4 0 Court terme 0,45

3 Chemin de la Bartassade 6 2 Moyen terme 1,34
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LUNEL
Commune

6/14

26390 habitants en 2019 

+230 habitants/an 
entre 2013-2019 soit

+0,9%/an de croissance 
démographique

12330 logements en 2019

+54 logements construits/an 
entre 2015 et 2020

2625 mutations/an dans l’ancien 
entre 2015 et 2020

Crédits : A’U

Construction 2015- 2020

Population et ménages

Parc de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
323 logts

35%
112 logts

21%
69 logts

44%
142 logts

17%

13%

Lunel Pays de Lunel

1970 logts

2880 logts

3,6%
3,1%

Lunel Pays de Lunel

404 logts

662 logts

9,2%
8,0%

Lunel Pays de Lunel

908 logts

1528 logts

52,0%
59,5%

Lunel Pays de Lunel

0,9%

1,0%

Lunel Pays de Lunel

T2 et moins T4 et plusT3

Pays de Lunel

Lunel

14%

23%

63%

18%

25%
57%

2.1 2.62.32

2.27

16900 € 26600 €19760 €

16990 €

2200 € 2900 €2343 €

2202 €

90 m2 190 m297

93

200000 € 440000 €226352 €

204645€

Typologies de logements

Taux de propriétaires 
occupants

Logements sociaux Parc privé 
potentiellement indigne

Résidences principales

0% 100%

58,5%

65%

0% 100%22,1%

13,8%

11360
Lunel

21 523 
Pays de Lunel

Prescriptions SCoT

Type de commune 
Ville motrice du coeur 
d’agglomération

Densité moyenne 
70 logts/ha
Part de la construction en 
renouvellement urbain 

25% Zonage Pinel 
Zone B1

1.5

Dans l’individuel ancien

0.7
1

Commune Pays de Lunel

Taille moyenne des 
ménages

Indice de jeunesse

Revenu annuel 
médian

Ménages sous les 
plafonds HLM

Ménages sous le 
seuil de pauvreté

Prix moyen au m²

Surface moyenne de 
l’habitation

Prix moyen d’une 
maison

Logements vacants
depuis plus de 2 ans
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LUNEL
Commune

6/14

Objectifs de production de logements

Production globale

Formes urbaines

Produits de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
870 logts

20%
174 logts

20%
174 logts

60%
522 logts

522 logts
60%130 logts

15%

218 logts
25%

Marché libre Logement abordable Loca�f social

Production annuelle 
moyenne

145 logts/an

Production globale

870 logts

Evolution annuelle moyenne de 
la population

0.6 % /an

Typologies de logements

Marché libre
 - Promotion immobilière
 - Terrains à bâtir
 - Maisons « clés en main »

Logements abordables
 - Bail Réel Solidaire
 - Prêt Social Location Accession

Locatif social
 - Logement social familial (PLAI, PLUS, PLS), 

hors structures d’hébergement collectives 
et conventionnement du parc privé

Objectifs de production de logement social

Objectifs de production

0

500

1000

1500

2000

2500

3000

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

1970 logement
social soit

17% du parc

2122 logements
sociaux

Lancement

Fin

2580 logements
sociaux soit

20,6% du parc*

PLH 2024 - 2030

460 logts sociaux à produire soit 77/an en moyenne

Répartition des logements sociaux

LOGEMENTS SOCIAUX FAMILIAUX

AU
TR

ES
 LO

GE
M

EN
TS

 COMPTABILISES AU TITRE DE L’ART.L.302-5 DU CODE DE LA CONSTRUCTIO
N

 ET D
E L’HABITATION

218 LOGEMENTS 242 LOGEMENTS

72 logements
conven�onnés

130 logements
abordables

120 logements
PLUS

76 logements
PLAI

22 logements
PLS

40 logements
spécifiques

Lunel doit produire 460 logements sociaux en 6 ans, 
soit une moyenne de 77 logement par an dont :
  -- 218 logements sociaux familiaux (PLAI,PLUS, PLS) soit 47% de l’offre nouvelle,
  -- 130 logements abordables soit 28% de l’offre nouvelle,
  -- 72 logements à conventionner dans le parc privé soit 16% de l’offre nouvelle,
  -- 40 logements spécifiques (personnes âgées par exemple) soit 9% de l’offre nouvelle.

< 25%

+/- 30%

> 45%

de T2 et moins

de T3

de T4 et plus

* Ce nombre s’appuie 
sur un lissage sur 8 
ans (2022-2030) de 
l’objectif annuel du 

PLH.
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1 Lorsque le projet est suffisamment avancé, il s’agit 
du nombre de logements prévu dans l’opération. 
Dans les autres cas, il s’agit soit d’une application 
des règles du document d’urbanisme en vigueur, 
soit de la densité moyenne minimale du SCoT.  

2 Court terme : mise en chantier 2024-2026 
  Moyen terme : mise en chantier 2027-2029 
  Long terme : mise en chantier après 2029 (hors PLH)

Le court et le moyen termes représentent le potentiel 
de mises en chantier sur la durée du PLH (entre 2024 
et 2029).

LUNEL
Commune

6/14

Perspectives de développement 
de l’offre de logements

Potentiel des projets identifiés sur la durée 
du PLH et au-delà

Code Nom du projet  
ou du secteur

Nombre de 
logements

Dont 
logement 

social
Mise en chantier Superficie 

(ha)

1 Mas de Fourques 317 93 Court terme 5,54

2 La Manufacture 171 57 Court terme 3,38

3 OAP Sud Gare 400 120 Moyen terme 7,03

4 Mauguio Brunel 1 200 60 Moyen terme 1,71

5 Mauguio Brunel 2 100 30 Long terme 1,17

6 Ancien EHPAD Les Meunières 20 6 Long terme 0,2

7 Union Matériaux 110 35 Long terme 1,57
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LUNEL-VIEL
Commune

7/14

4370 habitants en 2019 

+100 habitants/an 
entre 2013-2019 soit

+2,5%/an de croissance 
démographique

1890 logements en 2019

+44 logements construits/an 
entre 2015 et 2020

276 mutations/an dans l’ancien 
entre 2015 et 2020

Crédits : AVF

Construction 2015- 2020

Population et ménages

Parc de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
262 logts

46%
121 logts

17%
44 logts

37%
97 logts

17%

13%

Lunel-Viel Pays de Lunel

304 logts

2880 logts

2,5%

3,1%

Lunel-Viel Pays de Lunel

43 logts
662 logts

9,2%
8,0%

Lunel Pays de Lunel

75 logts
1528 logts

65,3%
59,5%

Lunel-Viel Pays de Lunel

2,5%

1,0%

Lunel-Viel Pays de Lunel

14%

23%

63%

8%

21%

71%

T2 et moins T4 et plusT3

Pays de Lunel

Lunel-Viel

2.1 2.62.32

2.52

16900 € 26600 €19760 €

19550 €

2200 € 2900 €2343 €

2416 €

90 m2 190 m297

95

200000 € 440000 €226352 €

229013€

Typologies de logements

Taux de propriétaires 
occupants

Logements sociaux Parc privé 
potentiellement indigne

Résidences principales

0% 100%58,5%

57,3%

0% 100%22,1%

19,6%

1707
Lunel-Viel

21 523 
Pays de Lunel

Prescriptions SCoT

Type de commune 
Pôle relais du coeur 
d’agglomération

Densité moyenne 
35 logts/ha
Part de la construction en 
renouvellement urbain 

25% Zonage Pinel 
Zone B1

1.5

Dans l’individuel ancien

0.7 1.21

Commune Pays de Lunel

Taille moyenne des 
ménages

Indice de jeunesse

Revenu annuel 
médian

Ménages sous les 
plafonds HLM

Ménages sous le 
seuil de pauvreté

Prix moyen au m²

Surface moyenne de 
l’habitation

Prix moyen d’une 
maison

Logements vacants
depuis plus de 2 ans



64 65Communauté de Communes du Pays de Lunel - Programme Local de l’Habitat 2024-2029 / Programme d’actions territorialiséesAgence d’Urbanisme, région nîmoise et alésienne - Septembre 2023

LUNEL-VIEL
Commune

7/14

Objectifs de production de logements

Production globale

Formes urbaines

Produits de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
100 logts

30%
30 logts

30%
30 logts

40%
40 logts

60 logts
60%15 logts

15%

25 logts
25%

Marché libre Logement abordable Loca�f social

Production annuelle 
moyenne

17 logts/an

Production globale

100 logts

Evolution annuelle moyenne de 
la population

0.6 % /an

Typologies de logements

Marché libre
 - Promotion immobilière
 - Terrains à bâtir
 - Maisons « clés en main »

Logements abordables
 - Bail Réel Solidaire
 - Prêt Social Location Accession

Locatif social
 - Logement social familial (PLAI, PLUS, PLS), 

hors structures d’hébergement collectives 
et conventionnement du parc privé

Objectifs de production de logement social

Objectifs de production

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

304 logement
social soit

17% du parc

329 logements
sociaux

Lancement

Fin

405 logements
sociaux soit

20,7% du parc*

PLH 2024 - 2030

76 logts sociaux à produire soit 13/an en moyenne

Répartition des logements sociaux

LOGEMENTS SOCIAUX FAMILIAUX

AU
TR

ES
 LO

GE
M

EN
TS

 COMPTABILISES AU TITRE DE L’ART.L.302-5 DU CODE DE LA CONSTRUCTIO
N

 ET DE L’HABITATION

25 LOGEMENTS

51 LOGEMENTS

16 logements
conven�onnés

15 logements
abordables

14 logements
PLUS

9 logements
PLAI

2 logements
PLS

20 logements
spécifiques

Lunel-Viel doit produire 76 logements sociaux en 6 ans, 
soit une moyenne de 13 logement par an dont :
  -- 25 logements sociaux familiaux (PLAI,PLUS, PLS) soit 33% de l’offre nouvelle,
  -- 15 logements abordables soit 20% de l’offre nouvelle,
  -- 16 logements à conventionner dans le parc privé soit 21% de l’offre nouvelle,
  -- 20 logements spécifiques (personnes âgées par exemple) soit 26% de l’offre nouvelle.

> 20%

+/- 30%

< 50%

de T2 et moins

de T3

de T4 et plus

* Ce nombre s’appuie 
sur un lissage sur 8 
ans (2022-2030) de 
l’objectif annuel du 

PLH.
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1 Lorsque le projet est suffisamment avancé, il s’agit 
du nombre de logements prévu dans l’opération. 
Dans les autres cas, il s’agit soit d’une application 
des règles du document d’urbanisme en vigueur, 
soit de la densité moyenne minimale du SCoT.  

2 Court terme : mise en chantier 2024-2026 
  Moyen terme : mise en chantier 2027-2029 
  Long terme : mise en chantier après 2029 (hors PLH)

Le court et le moyen termes représentent le potentiel 
de mises en chantier sur la durée du PLH (entre 2024 
et 2029).

LUNEL-VIEL
Commune

7/14

Perspectives de développement 
de l’offre de logements

Potentiel des projets identifiés sur la durée 
du PLH et au-delà

Code Nom du projet  
ou du secteur

Nombre de 
logements

Dont 
logement 

social
Mise en chantier Superficie 

(ha)

1 Maison médicale et logements inclusifs 10 6 Court terme 0,15

2 Extension urbaine Sud 100 30 Long terme 3,79
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MARSILLARGUES
Commune

8/14

6410 habitants en 2019 

+36 habitants/an 
entre 2013-2019 soit

+0,6%/an de croissance 
démographique

3570 logements en 2019

+42 logements construits/an 
entre 2015 et 2020

726 mutations/an dans l’ancien 
entre 2015 et 2020

Crédits : A’U

Construction 2015- 2020

Population et ménages

Parc de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
251 logts

12%
logts

16%
41logts

72%
181 logts

9%

13%

Marsillargues Pays de Lunel

267 logts

2880 logts

3,1% 3,1%

Marsillargues Pays de Lunel

91 logts 662 logts

11,1%

8,0%

Marsillargues Pays de Lunel

297 logts

1528 logts

58,1% 59,5%

Marsillargues Pays de Lunel

0,6%

1,0%

Marsillargues Pays de Lunel

T2 et moins T4 et plusT3

Pays de Lunel

Marsillargues

14%

23%

63%

17%

28%
56%

2.1 2.62.32

2.15

16900 € 26600 €19760 €

19330 €

2200 € 2900 €2343 €

2242 €

90 m2 190 m297

90

200000 € 440000 €226352 €

201245€

Typologies de logements

Taux de propriétaires 
occupants

Logements sociaux Parc privé 
potentiellement indigne

Résidences principales

0% 100%

58,5%

61,3%

0% 100%22,1%

20,2%

2945
Marsillargues

21 523 
Pays de Lunel

Prescriptions SCoT

Type de commune 
Pôle relais du coeur 
d’agglomération

Densité moyenne 
35 logts/ha
Part de la construction en 
renouvellement urbain 

25% Zonage Pinel 
Zone B1

1.5

Dans l’individuel ancien

0.7 0.8 1

Commune Pays de Lunel

Taille moyenne des 
ménages

Indice de jeunesse

Revenu annuel 
médian

Ménages sous les 
plafonds HLM

Ménages sous le 
seuil de pauvreté

Prix moyen au m²

Surface moyenne de 
l’habitation

Prix moyen d’une 
maison

Logements vacants
depuis plus de 2 ans
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MARSILLARGUES
Commune

8/14

Objectifs de production de logements

Production globale

Formes urbaines

Produits de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
200 logts

30%
60 logts

30%
60 logts

40%
80 logts

120 logts
60%30 logts

15%

50 logts
25%

Marché libre Logement abordable Loca�f social

Production annuelle 
moyenne

33 logts/an

Production globale

200 logts

Evolution annuelle moyenne de 
la population

0.65 % /an

Typologies de logements

Marché libre
 - Promotion immobilière
 - Terrains à bâtir
 - Maisons « clés en main »

Logements abordables
 - Bail Réel Solidaire
 - Prêt Social Location Accession

Locatif social
 - Logement social familial (PLAI, PLUS, PLS), 

hors structures d’hébergement collectives 
et conventionnement du parc privé

Objectifs de production de logement social

Objectifs de production

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

267 logement
social soit

9% du parc

307 logements
sociaux

Lancement

Fin

428 logements
sociaux soit

12,9% du parc*

PLH 2024 - 2030

121 logts sociaux à produire soit 20/an en moyenne

Répartition des logements sociaux

LOGEMENTS SOCIAUX FAMILIAUX

AU
TR

ES
 LO

GE
M

EN
TS

 CO

MPTABILISES AU TITRE DE L’ART.L.302-5 DU CODE DE LA CONSTRUCTIO
N

 ET DE L’HABITATION

50 LOGEMENTS

71 LOGEMENTS

21 logements
conven�onnés

30 logements
abordables

28 logements
PLUS

17 logements
PLAI

5 logements
PLS

20 logements
spécifiques

Marsillargues doit produire 121 logements sociaux en 6 ans, soit 
une moyenne de 20 logement par an dont :
  -- 50 logements sociaux familiaux (PLAI,PLUS, PLS) soit 41% de l’offre nouvelle,
  -- 30 logements abordables soit 25% de l’offre nouvelle,
  -- 21 logements à conventionner dans le parc privé soit 17% de l’offre nouvelle,
  -- 20 logements spécifiques (personnes âgées par exemple) soit 17% de l’offre nouvelle.

> 20%

+/- 30%

< 50%

de T2 et moins

de T3

de T4 et plus

* Ce nombre s’appuie 
sur un lissage sur 8 
ans (2022-2030) de 
l’objectif annuel du 

PLH.
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1 Lorsque le projet est suffisamment avancé, il s’agit 
du nombre de logements prévu dans l’opération. 
Dans les autres cas, il s’agit soit d’une application 
des règles du document d’urbanisme en vigueur, 
soit de la densité moyenne minimale du SCoT.  

2 Court terme : mise en chantier 2024-2026 
  Moyen terme : mise en chantier 2027-2029 
  Long terme : mise en chantier après 2029 (hors PLH)

Le court et le moyen termes représentent le potentiel 
de mises en chantier sur la durée du PLH (entre 2024 
et 2029).

MARSILLARGUES
Commune

8/14

Perspectives de développement 
de l’offre de logements

Potentiel des projets identifiés sur la durée 
du PLH et au-delà

Code Nom du projet  
ou du secteur

Nombre de 
logements

Dont 
logement 

social
Mise en chantier Superficie 

(ha)

1 ZAC de la Laune - Tranche 1 (ilot 13) 20 0 Court terme 0,23

2 ZAC de la Laune - Tranche 1 (ilot 16) 36 0 Court terme 0,43

3 ZAC de la Laune - Tranche 2 193 60 Court terme 0,43

4 Rue Jean-Jacques Rousseau 12 4 Long terme 0,3

5 Les Carignans 20 0 Long terme 0,83
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SAINT-JUST
Commune

9/14

3280 habitants en 2019 

+53 habitants/an 
entre 2013-2019 soit

+1,7%/an de croissance 
démographique

1400 logements en 2019

+13 logements construits/an 
entre 2015 et 2020

221 mutations/an dans l’ancien 
entre 2015 et 2020

Crédits : CCPL

Construction 2015- 2020

Population et ménages

Parc de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
76 logts

55%
42 logts

28%
21 logts

17%
13 logts

8%

13%

Saint-Just Pays de Lunel

110 logts

2880 logts

1,1%

3,1%

Saint-Just Pays de Lunel

14 logts

662 logts

3,1%

8,0%

Saint-Just Pays de Lunel

36 logts

1528 logts

68,8%
59,5%

Saint-Just Pays de Lunel

1,7%

1,0%

Saint-Just Pays de Lunel

T2 et moins T4 et plusT3

Pays de Lunel

Saint-Just

14%

23%

63%

7%

15%

78%

2.1 2.62.32

2.5

16900 € 26600 €19760 €

22710 €

2200 € 2900 €2343 €

2652 €

90 m2 190 m297

101

200000 € 440000 €226352 €

267915€

Typologies de logements

Taux de propriétaires 
occupants

Logements sociaux Parc privé 
potentiellement indigne

Résidences principales

0% 100%58,5%

48,1%

0% 100%22,1%

12,3%

1311
Saint-Just

21 523 
Pays de Lunel

Prescriptions SCoT

Type de commune 
Pôle relais du coeur 
d’agglomération

Densité moyenne 
35 logts/ha
Part de la construction en 
renouvellement urbain 

25% Zonage Pinel 
Zone B1

1.5

Dans l’individuel ancien

0.7 1.41

Commune Pays de Lunel

Taille moyenne des 
ménages

Indice de jeunesse

Revenu annuel 
médian

Ménages sous les 
plafonds HLM

Ménages sous le 
seuil de pauvreté

Prix moyen au m²

Surface moyenne de 
l’habitation

Prix moyen d’une 
maison

Logements vacants
depuis plus de 2 ans
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SAINT-JUST
Commune

9/14

Objectifs de production de logements

Production globale

Formes urbaines

Produits de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
120 logts

30%
36 logts

30%
36 logts

40%
48 logts

72 logts
60%18 logts

15%

30 logts
25%

Marché libre Logement abordable Loca�f social

Production annuelle 
moyenne

20 logts/an

Production globale

120 logts

Evolution annuelle moyenne de 
la population

0.75 % /an

Typologies de logements

Marché libre
 - Promotion immobilière
 - Terrains à bâtir
 - Maisons « clés en main »

Logements abordables
 - Bail Réel Solidaire
 - Prêt Social Location Accession

Locatif social
 - Logement social familial (PLAI, PLUS, PLS), 

hors structures d’hébergement collectives 
et conventionnement du parc privé

Objectifs de production de logement social

Objectifs de production

0

50

100

150

200

250

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

110 logement
social soit

8% du parc

138 logements
sociaux

Lancement

Fin

222 logements
sociaux soit

15,3% du parc*

PLH 2024 - 2030

84 logts sociaux à produire soit 14/an en moyenne

Répartition des logements sociaux

LOGEMENTS SOCIAUX FAMILIAUX

AU
TR

ES
 LO

GE
M

EN
TS

 COMPTABILISES AU TITRE DE L’ART.L.302-5 DU CODE DE LA CONSTRUCTIO
N

 ET D
E L’HABITATION

30 LOGEMENTS

54 LOGEMENTS

16 logements
conven�onnés

18 logements
abordables

16 logements
PLUS

11 logements
PLAI

3 logements
PLS

20 logements
spécifiques

Saint-Just doit produire 84 logements sociaux en 6 ans, 
soit une moyenne de 13 logement par an dont :
  -- 30 logements sociaux familiaux (PLAI,PLUS, PLS) soit 36% de l’offre nouvelle,
  -- 18 logements abordables soit 21% de l’offre nouvelle,
  -- 16 logements à conventionner dans le parc privé soit 19% de l’offre nouvelle,
  -- 20 logements spécifiques (personnes âgées par exemple) soit 24% de l’offre nouvelle.

> 20%

+/- 30%

< 50%

de T2 et moins

de T3

de T4 et plus

* Ce nombre s’appuie 
sur un lissage sur 8 
ans (2022-2030) de 
l’objectif annuel du 

PLH.
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1 Lorsque le projet est suffisamment avancé, il s’agit 
du nombre de logements prévu dans l’opération. 
Dans les autres cas, il s’agit soit d’une application 
des règles du document d’urbanisme en vigueur, 
soit de la densité moyenne minimale du SCoT.  

2 Court terme : mise en chantier 2024-2026 
  Moyen terme : mise en chantier 2027-2029 
  Long terme : mise en chantier après 2029 (hors PLH)

Le court et le moyen termes représentent le potentiel 
de mises en chantier sur la durée du PLH (entre 2024 
et 2029).

SAINT-JUST
Commune

9/14

Perspectives de développement 
de l’offre de logements

Potentiel des projets identifiés sur la durée 
du PLH et au-delà

Code Nom du projet 
ou du secteur

Nombre de 
logements

Dont 
logement 

social
Mise en chantier Superficie 

(ha)

1 Avenue de Lunel 66 23 Court terme 2,3
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SAINT-NAZAIRE-DE-PEZAN
Commune

10/14

615 habitants en 2019 

+4 habitants/an 
entre 2013-2019 soit

+0,7%/an de croissance 
démographique

290 logements en 2019

+2 logements construits/an 
entre 2015 et 2020

33 mutations/an dans l’ancien 
entre 2015 et 2020

Crédits : CCPL

Construction 2015- 2020

Population et ménages

Parc de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
11 logts

55%
6 logts

45%
5 logts

0,4%

13%

Saint-Nazaire-
de-Pézan

Pays de Lunel
1 logt

2880 logts

3,1% 3,1%

Saint-Nazaire-
de-Pézan

Pays de Lunel

8 logts 662 logts

7,2%
8,0%

Saint-Nazaire-
de-Pézan

Pays de Lunel

18 logts
1528 logts

70,3%
59,5%

Saint-Nazaire-
de-Pézan

Pays de Lunel

0,7%

1,0%

Saint-Nazaire-
de-Pézan

Pays de Lunel

T2 et moins T4 et plusT3

Pays de Lunel

Saint-Nazaire-
de-Pézan

14%

23%

63%

6%

21%

73%

2.1 2.62.32

2.38

16900 € 26600 €19760 €

19740 €

2200 € 2900 €2343 €

2643 €

90 m2 190 m297

109

200000 € 440000 €226352 €

287872€

Typologies de logements

Taux de propriétaires 
occupants

Logements sociaux Parc privé 
potentiellement indigne

Résidences principales

0% 100%58,5%

53,8%

0% 100%22,1%

18,3%

258
Saint-Nazaire
de-Pézan

21 523 
Pays de Lunel

Prescriptions SCoT

Type de commune 
Commune de proximité

Densité moyenne 
25 logts/ha
Part de la construction en 
renouvellement urbain 

15%
Zonage Pinel 
Zone B1

1.5

Dans l’individuel ancien

0.7 0.9 1

Commune Pays de Lunel

Taille moyenne des 
ménages

Indice de jeunesse

Revenu annuel 
médian

Ménages sous les 
plafonds HLM

Ménages sous le 
seuil de pauvreté

Prix moyen au m²

Surface moyenne de 
l’habitation

Prix moyen d’une 
maison

Logements vacants
depuis plus de 2 ans
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SAINT-NAZAIRE-DE-PEZAN
Commune

10/14

Objectifs de production de logements

Production globale

Formes urbaines

Produits de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
18 logts

70%
13 logts

30%
5 logts

13 logts
70%

5 logts
30%

Marché libre Logement abordable Loca�f social

Production annuelle 
moyenne

3 logts/an

Production globale

18 logts

Evolution annuelle moyenne de 
la population

0.6 % /an

Typologies de logements

Marché libre
 - Promotion immobilière
 - Terrains à bâtir
 - Maisons « clés en main »

Logements abordables
 - Bail Réel Solidaire
 - Prêt Social Location Accession

Locatif social
 - Logement social familial (PLAI, PLUS, PLS), 

hors structures d’hébergement collectives 
et conventionnement du parc privé

Objectifs de production de logement social

Objectifs de production

0

2

4

6

8

10

12

14

16

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

1 logement
social soit

0,4% du parc 4 logements
sociaux

Lancement

Fin

14 logements
sociaux soit

5,1% du parc*

PLH 2024 - 2030

10 logts sociaux à produire soit 2/an en moyenne

Répartition des logements sociaux

5 logements
conven�onnés

5 logements
abordables

LOGEMENTS SOCIAUX FAMILIAUX

AU
TR

ES
 LO

GE
M

EN
TS

 CO
M

PTA
BILIS

ES AU TITRE DE L’ART.L.302-5 DU CODE DE LA CONSTRU
CTIO

N
 ET DE L’HABITATION

0 LOGEMENTS

10 LOGEMENTS

Saint-Nazaire-de-Pézan doit produire 10 logements sociaux en 
6 ans, soit une moyenne de 2 logement par an dont :
  -- 0 logements sociaux familiaux (PLAI,PLUS, PLS),
  -- 5 logements abordables soit 50% de l’offre nouvelle,
  -- 5 logements à conventionner dans le parc privé soit 50% de l’offre nouvelle.

> 5%

+/- 25%

< 70%

de T2 et moins

de T3

de T4 et plus

* Ce nombre s’appuie 
sur un lissage sur 8 
ans (2022-2030) de 
l’objectif annuel du 

PLH.
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1 Lorsque le projet est suffisamment avancé, il s’agit 
du nombre de logements prévu dans l’opération. 
Dans les autres cas, il s’agit soit d’une application 
des règles du document d’urbanisme en vigueur, 
soit de la densité moyenne minimale du SCoT.  

2 Court terme : mise en chantier 2024-2026 
  Moyen terme : mise en chantier 2027-2029 
  Long terme : mise en chantier après 2029 (hors PLH)

Le court et le moyen termes représentent le potentiel 
de mises en chantier sur la durée du PLH (entre 2024 
et 2029).

SAINT-NAZAIRE-DE-PEZAN
Commune

10/14

Perspectives de développement 
de l’offre de logements

Potentiel des projets identifiés sur la durée 
du PLH et au-delà

Code Nom du projet ou du secteur Nombre de 
logements

Dont 
logement 

social
Mise en chantier Superficie 

(ha)

1 Chemin de l’Aubredon 15 0 Moyen terme 0,72

2 Parc de l’Amitié suite 3 0 Moyen terme 0,11

3 Chemin des Abîmes 7 0 Long terme 0,17
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SAINT-SERIES
Commune

11/14

980 habitants en 2019 

+20 habitants/an 
entre 2013-2019 soit

+2,2%/an de croissance 
démographique

440 logements en 2019

+3 logements construits/an 
entre 2015 et 2020

59 mutations/an dans l’ancien 
entre 2015 et 2020

Construction 2015- 2020

Population et ménages

Parc de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
20 logts

75%
15logts

10%
2logts

15%
3logts

5%

13%

Saint-Sériès Pays de Lunel

22 logts

2880 logts

1,0%

3,1%

Saint-Sériès Pays de Lunel

4 logts

662 logts

4,4%

8,0%

Saint-Sériès Pays de Lunel

17 logts

1528 logts

74,6%

59,5%

Saint-Sériès Pays de Lunel

2,2%

1,0%

Saint-Sériès Pays de Lunel

T2 et moins T4 et plusT3

Pays de Lunel

Saint-Sériès

14%

23%

63%

7%

16%

78%

2.1 2.62.32

2.47

16900 € 26600 €19760 €

26530 €

2200 € 2900 €2343 €

2766 €

90 m2 190 m297

124

200000 € 440000 €226352 €

341685€

Typologies de logements

Taux de propriétaires 
occupants

Logements sociaux Parc privé 
potentiellement indigne

Résidences principales

0% 100%58,5%

39,5%

0% 100%22,1%

11,5%

396
Saint-Sériès

21 523 
Pays de Lunel

Prescriptions SCoT

Type de commune 
Commune de proximité

Densité moyenne 
25 logts/ha
Part de la construction en 
renouvellement urbain 

15%
Zonage Pinel 
Zone C

1.5

Dans l’individuel ancien

0.7 1.31

Commune Pays de Lunel

Taille moyenne des 
ménages

Indice de jeunesse

Revenu annuel 
médian

Ménages sous les 
plafonds HLM

Ménages sous le 
seuil de pauvreté

Prix moyen au m²

Surface moyenne de 
l’habitation

Prix moyen d’une 
maison

Logements vacants
depuis plus de 2 ans
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SAINT-SERIES
Commune

11/14

Objectifs de production de logements

Production globale

Formes urbaines

Produits de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
30 logts

50%
15logts

30%
9 logts

20%
6 logts

17 logts
56%

6 logts
20%

7 logts
24%

Marché libre Logement abordable Loca�f social

Production annuelle 
moyenne

5 logts/an

Production globale

30 logts

Evolution annuelle moyenne de 
la population

0.6 % /an

Typologies de logements

Marché libre
 - Promotion immobilière
 - Terrains à bâtir
 - Maisons « clés en main »

Logements abordables
 - Bail Réel Solidaire
 - Prêt Social Location Accession

Locatif social
 - Logement social familial (PLAI, PLUS, PLS), 

hors structures d’hébergement collectives 
et conventionnement du parc privé

Objectifs de production de logement social

Objectifs de production

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

22 logement
social soit

5% du parc

28 logements
sociaux

Lancement

Fin

47 logements
sociaux soit

10,5% du parc*

PLH 2024 - 2030

19 logts sociaux à produire soit 3/an en moyenne

Répartition des logements sociaux

6 logements
conven�onnés

6 logements
abordables

4 logements
PLUS

2 logements
PLAI

1 logements
PLS

LOGEMENTS SOCIAUX FAMILIAUX

AU
TR

ES
 LO

GE
M

EN
TS

 COMPTABILISES AU TITRE DE L’ART.L.302-5 DU CODE DE LA CONSTRUCTIO
N

 ET DE L’HABITATION

7 LOGEMENTS

12 LOGEMENTS

Saint-Sériès doit produire 19 logements sociaux en 6 ans, soit 
une moyenne de 3 logement par an dont :
  -- 7 logements sociaux familiaux (PLAI,PLUS, PLS) soit 36% de l’offre nouvelle,
  -- 6 logements abordables soit 32% de l’offre nouvelle,
  -- 6 logements à conventionner dans le parc privé soit 32% de l’offre nouvelle.

> 10%

+/- 25%

< 65%

de T2 et moins

de T3

de T4 et plus

* Ce nombre s’appuie 
sur un lissage sur 8 
ans (2022-2030) de 
l’objectif annuel du 

PLH.
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1 Lorsque le projet est suffisamment avancé, il s’agit 
du nombre de logements prévu dans l’opération. 
Dans les autres cas, il s’agit soit d’une application 
des règles du document d’urbanisme en vigueur, 
soit de la densité moyenne minimale du SCoT.  

2 Court terme : mise en chantier 2024-2026 
  Moyen terme : mise en chantier 2027-2029 
  Long terme : mise en chantier après 2029 (hors PLH)

Le court et le moyen termes représentent le potentiel 
de mises en chantier sur la durée du PLH (entre 2024 
et 2029).

SAINT-SERIES
Commune

11/14

Perspectives de développement 
de l’offre de logements

Potentiel des projets identifiés sur la durée 
du PLH et au-delà

Code Nom du projet  
ou du secteur

Nombre de 
logements

Dont 
logement 

social
Mise en chantier Superficie 

(ha)

1 OAP 1 Avenue des Cévennes 40 12 Court terme 1,68

2 OAP 2 Rue de la Fontanelle 10 3 Long terme 0,4

3 OAP 3 Rue des Chardonnay 25 8 Long terme 1,05
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SATURARGUES
Commune

12/14

1010 habitants en 2019 

+16 habitants/an 
entre 2013-2019 soit

+1,7%/an de croissance 
démographique

445 logements en 2019

+5 logements construits/an 
entre 2015 et 2020

64 mutations/an dans l’ancien 
entre 2015 et 2020

Crédits : AVF

Construction 2015- 2020

Population et ménages

Parc de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
32 logts

88%
28 logts

12%
4 logts

6%

13%

Saturargues Pays de Lunel

25 logts

2880 logts

1,7%

3,1%

Saturargues Pays de Lunel

7 logts

662 logts

5,0%

8,0%

Saturargues Pays de Lunel

18 logts

1528 logts

74,7%

59,5%

Saturargues Pays de Lunel

1,7%

1,0%

Saturargues Pays de Lunel

T2 et moins T4 et plusT3

Pays de Lunel

Saturargues

14%

23%

63%

6%

19%

75%

2.1 2.62.32

2.52

16900 € 26600 €19760 €

23130 €

2200 € 2900 €2343 €

2357 €

90 m2 190 m297

90

200000 € 440000 €226352 €

212506€

Typologies de logements

Taux de propriétaires 
occupants

Logements sociaux Parc privé 
potentiellement indigne

Résidences principales

0% 100%58,5%

50,6%

0% 100%22,1%

14,9%

402
Saturargues

21 523 
Pays de Lunel

Prescriptions SCoT

Type de commune 
Commune de proximité

Densité moyenne 
25 logts/ha
Part de la construction en 
renouvellement urbain 

15%
Zonage Pinel 
Zone C

Dans l’individuel ancien

0.7 1.51

Commune Pays de Lunel

Taille moyenne des 
ménages

Indice de jeunesse

Revenu annuel 
médian

Ménages sous les 
plafonds HLM

Ménages sous le 
seuil de pauvreté

Prix moyen au m²

Surface moyenne de 
l’habitation

Prix moyen d’une 
maison

Logements vacants
depuis plus de 2 ans
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SATURARGUES
Commune

12/14

Objectifs de production de logements

Production globale

Formes urbaines

Produits de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
30 logts

50%
15 logts

30%
9 logts

20%
6 logts

17 logts
56%

6 logts
20%

7 logts
24%

Marché libre Logement abordable Loca�f social

Production annuelle 
moyenne

5 logts/an

Production globale

30 logts

Evolution annuelle moyenne de 
la population

0.6 % /an

Typologies de logements

Marché libre
 - Promotion immobilière
 - Terrains à bâtir
 - Maisons « clés en main »

Logements abordables
 - Bail Réel Solidaire
 - Prêt Social Location Accession

Locatif social
 - Logement social familial (PLAI, PLUS, PLS), 

hors structures d’hébergement collectives 
et conventionnement du parc privé

Objectifs de production de logement social

Objectifs de production

0

10

20

30

40

50

60

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

25 logement
social soit

6% du parc

31 logements
sociaux

Lancement

Fin

50 logements
sociaux soit

11,3% du parc*

PLH 2024 - 2030

19 logts sociaux à produire soit 3/an en moyenne

Répartition des logements sociaux

6 logements
conven�onnés

6 logements
abordables

4 logements
PLUS

2 logements
PLAI

1 logements
PLS

LOGEMENTS SOCIAUX FAMILIAUX

AU
TR

ES
 LO

GE
M

EN
TS

 CO

MPTA
BILISES AU TITRE DE L’ART.L.302-5 DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATIO

N

7 LOGEMENTS

12 LOGEMENTS

Saturargues doit produire 19 logements sociaux en 6 ans, soit 
une moyenne de 3 logement par an dont :
  -- 7 logements sociaux familiaux (PLAI,PLUS, PLS) soit 36% de l’offre nouvelle,
  -- 6 logements abordables soit 32% de l’offre nouvelle,
  -- 6 logements à conventionner dans le parc privé soit 32% de l’offre nouvelle.

> 10%

+/- 25%

< 65%

de T2 et moins

de T3

de T4 et plus

* Ce nombre s’appuie 
sur un lissage sur 8 
ans (2022-2030) de 
l’objectif annuel du 

PLH.
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1 Lorsque le projet est suffisamment avancé, il s’agit 
du nombre de logements prévu dans l’opération. 
Dans les autres cas, il s’agit soit d’une application 
des règles du document d’urbanisme en vigueur, 
soit de la densité moyenne minimale du SCoT.  

2 Court terme : mise en chantier 2024-2026 
  Moyen terme : mise en chantier 2027-2029 
  Long terme : mise en chantier après 2029 (hors PLH)

Le court et le moyen termes représentent le potentiel 
de mises en chantier sur la durée du PLH (entre 2024 
et 2029).

SATURARGUES
Commune

12/14

Perspectives de développement 
de l’offre de logements

Potentiel des projets identifiés sur la durée 
du PLH et au-delà

Code Nom du projet 
ou du secteur

Nombre de 
logements

Dont 
logement 

social
Mise en chantier Superficie 

(ha)

1 Chemin des Chênes 6 0 Court terme 0,28

2 Maison en partage 8 8 Moyen terme 0,25

3 Avenue de la Mer 24 6 Long terme 0,96

4 Chemin de Saint-Christol 28 7 Long terme 1,12

5 Rue des Grenaches 31 8 Long terme 1,25
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SAUSSINES
Commune

13/14

1000 habitants en 2019 

+7 habitants/an 
entre 2013-2019 soit

+0,7%/an de croissance 
démographique

490 logements en 2019

+3 logements construits/an 
entre 2015 et 2020

58 mutations/an dans l’ancien 
entre 2015 et 2020

Crédits : AVF

Construction 2015- 2020

Population et ménages

Parc de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
17 logts

53%
9 logts

47%
8 logts

13%

0%

Saussines Pays de Lunel
0 logts

2880 logts

3,5%
3,1%

Saussines Pays de Lunel

15 logts
662 logts

5,6%

8,0%

Saussines Pays de Lunel

23 logts

1528 logts

70,3%

59,5%

Saussines Pays de Lunel

0,7%

1,0%

Saussines Pays de Lunel

T2 et moins T4 et plusT3

Pays de Lunel

Saussines

14%

23%

63%

5%

15%

80%

2.1 2.62.32

2.33

16900 € 26600 €19760 €

23980€

2200 € 2900 €2343 €

2315 €

90 m2 190 m297

109

200000 € 440000 €226352 €

251688€

Typologies de logements

Taux de propriétaires 
occupants

Logements sociaux Parc privé 
potentiellement indigne

Résidences principales

0% 100%58,5%

46,4%

0% 100%22,1%

11,7%

430
Saussines

21 523 
Pays de Lunel

Prescriptions SCoT

Type de commune 
Commune de proximité

Densité moyenne 
25 logts/ha
Part de la construction en 
renouvellement urbain 

15%
Zonage Pinel 
Zone C

Dans l’individuel ancien

0.7 0.9 1 1.5

Commune Pays de Lunel

Taille moyenne des 
ménages

Indice de jeunesse

Revenu annuel 
médian

Ménages sous les 
plafonds HLM

Ménages sous le 
seuil de pauvreté

Prix moyen au m²

Surface moyenne de 
l’habitation

Prix moyen d’une 
maison

Logements vacants
depuis plus de 2 ans
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SAUSSINES
Commune

13/14

Objectifs de production de logements

Production globale

Formes urbaines

Produits de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
30 logts

50%
15 logts

30%
9 logts

20%
6 logts

17 logts
56%

6 logts
20%

7 logts
24%

Marché libre Logement abordable Loca�f social

Production annuelle 
moyenne

5 logts/an

Production globale

30 logts

Evolution annuelle moyenne de 
la population

0.6 % /an

Typologies de logements

Marché libre
 - Promotion immobilière
 - Terrains à bâtir
 - Maisons « clés en main »

Logements abordables
 - Bail Réel Solidaire
 - Prêt Social Location Accession

Locatif social
 - Logement social familial (PLAI, PLUS, PLS), 

hors structures d’hébergement collectives 
et conventionnement du parc privé

Objectifs de production de logement social

Objectifs de production

0

5

10

15

20

25

30

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

0 logement
social soit

0% du parc 6 logements
sociaux

Lancement

Fin

25 logements
sociaux soit

5,5% du parc*

PLH 2024 - 2030

19 logts sociaux à produire soit 3/an en moyenne

Répartition des logements sociaux

6 logements
conven�onnés

6 logements
abordables

4 logements
PLUS

2 logements
PLAI

1 logements
PLS

LOGEMENTS SOCIAUX FAMILIAUX

AU
TR

ES
 LO

GE
M

EN
TS

 COMPTABILISES AU TITRE DE L’ART.L.302-5 DU CODE DE LA CONSTRUCTIO
N

 ET DE L’HABITAT

7 LOGEMENTS

12 LOGEMENTS

Saussines doit produire 19 logements sociaux en 6 ans, soit une 
moyenne de 3 logement par an dont :
  -- 7 logements sociaux familiaux (PLAI,PLUS, PLS) soit 36% de l’offre nouvelle,
  -- 6 logements abordables soit 32% de l’offre nouvelle,
  -- 6 logements à conventionner dans le parc privé soit 32% de l’offre nouvelle.

> 10%

+/- 25%

< 65%

de T2 et moins

de T3

de T4 et plus

* Ce nombre s’appuie 
sur un lissage sur 8 
ans (2022-2030) de 
l’objectif annuel du 

PLH.
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2 Court terme : mise en chantier 2024-2026 
  Moyen terme : mise en chantier 2027-2029 
  Long terme : mise en chantier après 2029 (hors PLH)

Le court et le moyen termes représentent le potentiel 
de mises en chantier sur la durée du PLH (entre 2024 
et 2029).

1 Lorsque le projet est suffisamment avancé, il s’agit 
du nombre de logements prévu dans l’opération. 
Dans les autres cas, il s’agit soit d’une application 
des règles du document d’urbanisme en vigueur, 
soit de la densité moyenne minimale du SCoT.  

SAUSSINES
Commune

13/14

Perspectives de développement 
de l’offre de logements

Potentiel des projets identifiés sur la durée 
du PLH et au-delà

Code Nom du projet  
ou du secteur

Nombre de 
logements

Dont 
logement 

social
Mise en chantier Superficie 

(ha)

1 OAP 4 Route de Sommières 8 8 Moyen terme 0,28

2 OAP 2 Les écoliers 8 0 Court terme 0,35

3 OAP 5 Les Vals3 18 10 Court terme 2,38

4 OAP 1 Les Aires 20 4 Moyen terme 1,08

5 OAP 3 Les Grèses 4 0 Moyen terme 1,54

3 Le projet de l'OAP des Vals compte au total 38 
logements dont 10 logements locatifs sociaux, répartis 
en deux lotissements, l'un de 16 logements à l'Ouest et 
l'autre de 22 logements à l'Est. En mai 2023, 17 permis 
ont été accordés, il est estimé la mise en chantier 
d'une vingtaine de logements d'ici la fin de l'année. 
L'inventaire des projets retient 18 mises en chantier 
dans le temps du PLH, à partir de 2024, dont les 10 LLS.
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VILLETELLE
Commune

14/14

1470 habitants en 2019 

+2 habitants/an 
entre 2013-2019 soit

+0,2%/an de croissance 
démographique

620 logements en 2019

+12 logements construits/an 
entre 2015 et 2020

107 mutations/an dans l’ancien 
entre 2015 et 2020

Crédits : AVF

Construction 2015- 2020

Population et ménages

Parc de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
70 logts

81%
57 logts

19%
13 logts

0,3%

13%

Villetelle Pays de Lunel
2 logts

2880 logts

1,4%

3,1%

Villetelle Pays de Lunel

8 logts

662 logts

3,9%

8,0%

Villetelle Pays de Lunel

21 logts

1528 logts

77,0%

59,5%

Villetelle Pays de Lunel

0,2%

1,0%

Villetelle Pays de Lunel

T2 et moins T4 et plusT3

Pays de Lunel

Villetelle

14%

23%

63%

5%

15%

80%

2.1 2.62.32

2.53

16900 € 26600 €19760 €

25120€

2200 € 2900 €2343 €

2861 €

90 m2 190 m297

117

200000 € 440000 €226352 €

334089€

Typologies de logements

Taux de propriétaires 
occupants

Logements sociaux Parc privé 
potentiellement indigne

Résidences principales

0% 100%58,5%

35,7%

0% 100%22,1%

11%

580
Villetelle

21 523 
Pays de Lunel

Prescriptions SCoT

Type de commune 
Commune de proximité

Densité moyenne 
25 logts/ha
Part de la construction en 
renouvellement urbain 

15%
Zonage Pinel 
Zone B1

Dans l’individuel ancien

0.7 1.21 1.5

Commune Pays de Lunel

Taille moyenne des 
ménages

Indice de jeunesse

Revenu annuel 
médian

Ménages sous les 
plafonds HLM

Ménages sous le 
seuil de pauvreté

Prix moyen au m²

Surface moyenne de 
l’habitation

Prix moyen d’une 
maison

Logements vacants
depuis plus de 2 ans
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VILLETELLE
Commune

14/14

Objectifs de production de logements

Production globale

Formes urbaines

Produits de logements

Individuel Intermédiaire Collec�f

TOTAL
48 logts

50%
24 logts

30%
14 logts

20%
10 logts

26 logts
55%

10 logts
20%

12 logts
25%

Marché libre Logement abordable Loca�f social

Production annuelle 
moyenne

8 logts/an

Production globale

48 logts

Evolution annuelle moyenne de 
la population

0.6 % /an

Typologies de logements

Marché libre
 - Promotion immobilière
 - Terrains à bâtir
 - Maisons « clés en main »

Logements abordables
 - Bail Réel Solidaire
 - Prêt Social Location Accession

Locatif social
 - Logement social familial (PLAI, PLUS, PLS), 

hors structures d’hébergement collectives 
et conventionnement du parc privé

Objectifs de production de logement social

Objectifs de production

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

2 logement
social soit

0,3% du parc 11 logements
sociaux

Lancement

Fin

39 logements
sociaux soit

5,9% du parc*

PLH 2024 - 2030

28 logts sociaux à produire soit 5/an en moyenne

Répartition des logements sociaux

6 logements
conven�onnés

10 logements
abordables

7 logements
PLUS

4 logements
PLAI

1 logements
PLS

LOGEMENTS SOCIAUX FAMILIAUX

AU
TR

ES
 LO

GE
M

EN
TS

 COMPTABILISES AU TITRE DE L’ART.L.302-5 DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATIO
N

12 LOGEMENTS

16 LOGEMENTS

Villetelle doit produire 28 logements sociaux en 5 ans, soit une 
moyenne de 3 logement par an dont :
  -- 12 logements sociaux familiaux (PLAI,PLUS, PLS) soit 43% de l’offre nouvelle,
  -- 10 logements abordables soit 36% de l’offre nouvelle,
  -- 6 logements à conventionner dans le parc privé soit 21% de l’offre nouvelle.

> 10%

+/- 25%

< 65%

de T2 et moins

de T3

de T4 et plus

* Ce nombre s’appuie 
sur un lissage sur 8 
ans (2022-2030) de 
l’objectif annuel du 

PLH.
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1 Lorsque le projet est suffisamment avancé, il s’agit 
du nombre de logements prévu dans l’opération. 
Dans les autres cas, il s’agit soit d’une application 
des règles du document d’urbanisme en vigueur, 
soit de la densité moyenne minimale du SCoT.  

2 Court terme : mise en chantier 2024-2026 
  Moyen terme : mise en chantier 2027-2029 
  Long terme : mise en chantier après 2029 (hors PLH)

Le court et le moyen termes représentent le potentiel 
de mises en chantier sur la durée du PLH (entre 2024 
et 2029).

VILLETELLE
Commune

14/14

Perspectives de développement 
de l’offre de logements

Potentiel des projets identifiés sur la durée 
du PLH et au-delà

Code Nom du projet 
 ou du secteur

Nombre de 
logements

Dont 
logement 

social
Mise en chantier Superficie 

(ha)
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